










miljard euro in 2005. Het Belgisch aandeel in deze eigenmiddelencategorie
steeg dan ook van 6,7% in 1992 tot 10% in 2005.

Het aandeel van de BTW-middelen is flink gedaald. Midden jaren ’90 waren de
Belgische BTW-bijdragen aan het Europese budget nog goed voor 1,1 miljard
euro, in 2005 voor nog slechts 423 miljoen euro. Omdat deze daling voor alle
lidstaten geldt, is het relatieve aandeel van de Belgische BTW-bijdrage echter
stabiel gebleven.

De Belgische BNI-bijdrage is spectaculair toegenomen: van 260 miljoen euro
in 1992 tot 2 miljard euro in 2005. Ook hier bleef echter het relatief belang
constant: gemiddeld 3%. 

De relatieve bijdrage van België aan de Britse korting schommelde voor de
periode 1992-2006 tussen 4 en 5 percent, met uitzondering van de jaren 2002
en 2003 (telkens 5,7%)21. In 2005 droeg België 227,6 miljoen euro bij aan de
financiering van de Britse korting.

Tabel 1: De evolutie van de Belgische bijdragen aan de Europese
begroting (in miljoen euro)22 
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4.2. Belgische ontvangsten23

Sinds midden jaren ’90 ontvangt België ruwweg 5,5% van de Europese uitga-
ven. Uitgedrukt als percentage van het BNI van het land, zijn de Belgische ont-
vangsten uit het EU budget licht gedaald: van iets minder dan 2% begin jaren
’90 tot 1,5% in 2002 en 2003. Voor het jaar 2005 was het percentage opnieuw
gestegen tot 1,8%.

Het aandeel van de Europese landbouwuitgaven ten gunste van België daalde
van ongeveer 4% begin jaren ’90 tot iets minder dan 2,5% de laatste jaren. Het
aandeel van de landbouwuitgaven in de totale Belgische ontvangsten is stabiel
gebleven op zowat 20%. België ontving gemiddeld iets meer dan 1% van de
Europese structuurfondsen, goed voor ongeveer 5% van zijn totale ontvangs-
ten. Met betrekking tot de Europese uitgaven voor de interne beleidsdomeinen
ging België er de laatste jaren lichtjes op vooruit: van ca. 11% in de jaren ’90
tot ca. 14% in 2005. Voor de periode 1992–2006 werden gemiddeld circa 60%
van de administratieve uitgaven van de Unie aan België toegerekend. Deze uit-
gaven vormen dan ook het leeuwendeel van de Belgische ontvangsten.

4.3. De Belgische begrotingsbalans24

Is België nu een nettobetaler dan wel een netto-ontvanger van het Europese
budget? Het antwoord op bovenstaande vraag is afhankelijk van de bereke-
ningswijze van het saldo. Als men de methode hanteert die gebruikt wordt voor
de berekening van de Britse korting, waarbij rekening gehouden wordt met de
administratieve uitgaven, dan was het nettobegrotingssaldo van België voor
het jaar 2005 gelijk aan 2,5 miljard euro. België is dan een netto-ontvanger.
Worden enkel de operationele uitgaven in rekening gebracht, dus zonder de
administratieve uitgaven, dan was België een nettobetaler aan het budget ten
belope van 607 miljoen euro. 

Het in rekening brengen van de administratieve uitgaven om de begrotingsba-
lans van België (en Luxemburg) te bepalen, is voor discussie vatbaar. De reden
voor de statistische toekenning van de administratieve uitgaven aan België
heeft vooral te maken met de aanwezigheid van de Europese instellingen en
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talrijke buitenlandse bedrijven in België. Daarvan, zo veronderstelt men, kan de
Belgische Schatkist optimaal profiteren. Men houdt daarbij echter geen reke-
ning met de nadelen (de hogere vastgoedprijs in en rond Brussel bijvoorbeeld)25.

In theorie moet een uitgave van het EU budget aan een lidstaat worden toege-
kend als die betaling een onderdaan van die lidstaat bevoordeelt. In de praktijk
baseert de verdeling van de uitgaven zich op het principe van de geografische
toekenning. Een uitgave van het EU budget wordt toegerekend aan een lids-
taat als die betaald wordt in die lidstaat. Deze berekeningsmethode heeft een
arbitrair effect op de Belgische begrotingsbalans: net door de aanwezigheid
van internationale instellingen en buitenlandse bedrijven liggen de Europese uit-
gaven in België aanmerkelijk hoger dan de werkelijke Europese uitgaven aan
Belgische ingezetenen26.

II. HET FINANCIEEL KADER 2007-2013 

De totstandkoming van het Financieel Kader 2007-2013 werd gekenmerkt
door heel wat politieke strubbelingen. De overtuiging bij sommige lidstaten en
de Commissie27 dat een toename van het budget zich opdrong in het kader van
de uitbreiding en de Lissabon-agenda kwam immers in direct conflict met de
positie van de zes nettobetalende lidstaten. In december 2003 hadden de zes
grootste nettobetalers (Duitsland, het Verenigd Koninkrijk, Frankrijk, Nederland,
Zweden en Oostenrijk) immers in een brief aan toenmalig Commissievoorzitter
Prodi gevraagd om het uitgavenplafond in de nieuwe meerjarenbegroting op
1% van het BNI van de Unie vast te leggen. Bovendien bleek de eventuele ver-
lenging van de Britse korting bij de meeste lidstaten op weinig begrip te kun-
nen rekenen. De Britten waren bereid hierover te onderhandelen als ook het
landbouw- en structuurbeleid op tafel zouden komen. Die eis lag dan weer bij-
zonder moeilijk voor Frankrijk en Spanje. Bovendien was het algemene politiek
klimaat bijzonder gespannen door de netelige binnenlandse posities van som-
mige regeringsleiders en de nasleep van de negatieve referenda in Frankrijk en
Nederland28. Bij onze noorderburen werd de Nederlandse nettobetalerspositie
zelfs als één van de oorzaken van de negatieve uitslag aangeduid29.
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Op de Europese Raad van juni 2005 werd duidelijk hoe groot de verdeeldheid
tussen de lidstaten was. De Raad leverde geen enkel resultaat op en toenma-
lig Europees Voorzitter Juncker had het zelfs over een "crise profonde" waarin
de Unie zich bevond. Enkele maanden later, in december 2005, werd onder
Brits voorzitterschap dan toch een akkoord bereikt over het nieuwe Financieel
Kader 2007-2013.

1. De omvang van het Financieel Kader 2007-201330

Het compromisakkoord bepaalde de meerjarenbegroting voor 2007–2013 op
862,3 miljard euro, ofwel 1,045% van het BNI van de Unie. In mei 2006 voegde
het Europees Parlement hier nog 4 miljard aan toe, waarvan de helft echter bui-
ten het uitgavenplafond blijft. Het Interinstitutioneel Akkoord31 van mei 2006
legde het financiële kader 2007–2013 uiteindelijk vast op 864,3 miljard euro32

(1,048% van het BNI). 

In vergelijking met het oorspronkelijke Commissievoorstel33 is de totale meerja-
renbegroting met ongeveer 16% gedaald. Vooral rubrieken 1a
(Concurrentiekracht ter bevordering van groei en werkgelegenheid), 3
(Burgerschap, vrijheid, veiligheid en rechtvaardigheid) en 4 (De EU als mondiale
partner) hebben daar onder te lijden: zij moeten ten opzichte van het oorspron-
kelijke Commissievoorstel procentueel het meest inleveren.

Het Financieel Kader 2007–2013 leidt tot een ernstige inkrimping van het
Europees budget wanneer het wordt uitgedrukt in procent van het BNI van de
Unie. Tussen 2007 en 2013 daalt het percentage immers van 1,1 naar 1%, een
niveau dat vergelijkbaar is met dat van midden de jaren ’80 toen de Europese
Gemeenschap nog uit twaalf lidstaten bestond.

Het Financieel Kader 2007–2013 leidt tot een ernstige inkrimping van het
Europees budget wanneer het wordt uitgedrukt in procent van het BNI van de
Unie. Tussen 2007 en 2013 daalt het percentage immers van 1,1 naar 1%, een
niveau dat vergelijkbaar is met dat van midden de jaren ’80 toen de Europese
Gemeenschap nog uit twaalf lidstaten bestond. 
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2. De samenstelling van de uitgaven34

Wat de landbouwuitgaven (rubriek 2) betreft, had de Europese Raad van okto-
ber 2002 de marktgerelateerde uitgaven en directe betalingen voor de periode
2007-2013 al vastgelegd35. Het Financieel Kader 2007–2013 respecteert dit
‘plafond van Brussel’. Het budget voor de eerste pijler van het GLB bedraagt
293 miljard euro (34% van het totale budget) en wordt jaarlijks iets kleiner. In
2007 is het 43,1 miljard euro (of 35,7% van het totale budget), in 2013 is het
gedaald tot 40,6 miljard euro (of 32% van het totale budget). Voor wat platte-
landsontwikkeling betreft, voorziet het nieuwe Financieel Kader 69 miljard euro36.

Het cohesiebeleid valt onder rubriek 1b (“Samenhang ter bevordering van groei
en werkgelegenheid”) en ontvangt 308 miljard euro. Doelstelling 1
(“Convergentie”) ontvangt 250 miljard euro, doelstelling 2 (“Regionale competi-
tiviteit en tewerkstelling”) krijgt 50 miljard euro en doelstelling 3 (“Territoriale
samenwerking”) is goed voor 7,5 miljard euro. In totaal vertegenwoordigt het
cohesiebeleid 35,6% van de Europese meerjarenbegroting. Dit betekent dat de
landbouwfondsen niet langer de grootste slokop van het EU budget vormen.
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Het beleidsdomein ‘Onderzoek en ontwikkeling’ bevindt zich in rubriek 1a en
ontvangt ruwweg 50 miljard euro (ca. 6% van het totale budget). De interne
beleidsdomeinen (rubrieken 1a en 3) vertegenwoordigen in totaal bijna 85 mil-
jard euro, wat overeenkomt met zowat 10% van het ganse budget. Het buiten-
lands beleid van de Unie kan rekenen op 49,5 miljard euro of 5,7% van het
budget. Tot slot maken de administratieve uitgaven 5,8% van de begroting uit.

Tabel 2 : De samenstelling van het Financieel Kader 2007-201337

3. De eigen middelen 

Tijdens de Europese Raad van december 2005 werd tevens overeenstemming
bereikt over een wijziging van het eigenmiddelenstelsel. In maart 2006 heeft de
Commissie een voorstel voor een nieuw eigenmiddelenbesluit opgesteld, dat
rekening houdt met de Raadsconclusies inzake de financiering van de Unie38.

Het systeem van correcties op de bijdragen van sommige lidstaten wordt
enigszins aangepast. Vanaf 2009 neemt de Britse korting, die dan 7,3 miljard
euro zal bedragen, geleidelijk af. Een nieuwe berekeningswijze van de correc-
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tie39 wordt voor 20% toegepast in 2009 ; voor 70% in 2010 en voor 100%
vanaf 2011. De aanpassing van de Britse korting mag over de periode 2007-
2013 niet hoger mag zijn dan 10,5 miljard euro (prijzen van 2004) in totaal. Van
belang is dat het Financieel Kader niets voorziet over een eventuele afschaffing
van de Britse korting na 2013. 

De kortingen op de Britse korting ten voordele van Duitsland, Nederland,
Oostenrijk en Zweden blijven van toepassing. Bovendien kunnen deze landen
voor de periode 2007–2013 genieten van een specifiek BTW-afroepingsper-
centage40 en hebben Nederland en Zweden daarbij nog eens recht op een for-
faitaire vermindering van hun jaarlijkse BNI-afdrachten41.

Tot slot bepaalt het akkoord van december 2005 dat het maximale BTW-per-
centage vanaf 1 januari 2007 wordt teruggebracht tot 0,3% van de afgetopte
BTW-grondslagen.

4. De implicaties voor België

4.1. De Belgische onderhandelingspositie

Tijdens elke Europese begrotingsronde wordt in het Overlegcomité naar een
evenwichtig Belgisch standpunt gezocht, waarbij een dubbel compromis wordt
nagestreefd. Ten eerste dient er een compromis te worden bereikt tussen de
federale en de gewestelijke belangen. Door de specifieke Belgische bevoeg-
dheidsverdeling lopen die belangen immers niet parallel: het federale niveau is
verantwoordelijk voor de bijdrage aan het EU budget, terwijl het de gewesten
zijn die genieten van de uitgaven van dat budget. Een tweede compromis
wordt gezocht tussen de gewesten onderling, die gezien hun verschillende
socio-economische situatie vaak andere verzuchtingen koesteren t.o.v. het
Europees budget.

Bij de aanvang van de onderhandelingen over het Financieel Kader 2007-2013,
ambieerde België een actieve rol. De Belgische uitgangspositie was erop
gericht de uitgebreide Europese Unie te voorzien van afdoende middelen.
België stelde 1,15% van het bruto nationaal inkomen van de Unie voor als
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compromis tussen het Commissievoorstel (1,25%) en het voorstel van de zes
meest betalende lidstaten (1%)42.

Wat de eigen middelen betrof, toonde België zich voorstander van een regeling
waarbij de bijdrage van de BTW-middelen zou worden gehandhaafd. Dat is
uiteindelijk ook gelukt, zij het dat het afroepingspercentage is gedaald van
0,5% naar 0,3%. Met betrekking tot de correcties sprak België zich uit voor een
regeling waarbij geleidelijk een einde zou gemaakt worden aan de ‘onaan-
vaardbare’ Britse korting. Het door de Commissie voorgestelde algemene cor-
rectiemechanisme was aanvankelijk acceptabel voor België als tijdelijke oplos-
sing in afwachting van nieuwe echte autonome financieringsbronnen maar
werd later afgewezen. Het zou volgens België immers een institutionalisering
van de vermaledijde “juste retour” logica hebben betekend. 

Wat de uitgavenzijde betrof stonden twee uitgavencategorieën centraal in de
Belgische positie. Ten eerste stelde België, op vraag van de Vlamingen43, met
betrekking tot rubriek 1a (Concurrentiekracht voor groei en tewerkstelling) een
groeipercentage van 10 à 11% voor met het oog op de tenuitvoerlegging van
de Lissabon-strategie. Meer middelen voor onderzoek en ontwikkeling waren
hierin prioritair. Ten tweede engageerde België zich, op vraag van het Waalse
gewest, om in rubriek 1b (Cohesie voor groei en tewerkstelling) de ‘meest voor-
delige begrotingsenveloppe als mogelijk’ voor Henegouwen te verkrijgen.
Tevens was er van Belgische zijde ook nog bijzondere aandacht voor doelstel-
ling 2 (Regionale competitiviteit en tewerkstelling) van het cohesiebeleid. 

4.2. De Belgische resultaten

De algemene teneur binnen de Belgische regering na het begrotingscompro-
mis van december 2005 was er een van opluchting en realisme. Opluchting
omdat er ondanks de politieke tegenstellingen tussen de lidstaten toch een
compromis werd bereikt. Realisme omwille van het besef dat het akkoord
‘verre van perfect’ was omdat het wenselijk geweest was om de EU meer mid-
delen te voorzien44. In elk geval levert het begrotingsakkoord volgens de rege-
ring winst noch verlies op voor België.
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Bijdragen

De gemiddelde procentuele bijdrage van België aan de Europese begroting
voor de periode 2007-2013 wordt geschat op 3,74%45. Het relatieve aandeel
van ons land in de financiering van het Europese budget ligt dus hoger dan zijn
aandeel in het BNI van de Unie, dat 2,77% bedraagt. Het zijn echter alleen de
lidstaten die een korting genieten, die proportioneel minder bijdragen tot het EU
budget dan hun welvaart. Wat de eigen middelen betreft, slaagde België er
trouwens tijdens de onderhandelingen in de voorgestelde opheffing van het
BTW-middel te verhinderen om zo een verdere afbouw van het eigenmidde-
lenstelsel te vermijden. 

Voor wat het correctiemechanisme betreft, toonde België zich uiteindelijk tevre-
den over de beslissing inzake de inkorting van de Britse correctie. De regeling
werd als logisch en rationeel omschreven46. Over de periode 2007-2013 zou-
den alle kortingen samen gemiddeld ongeveer 350 miljoen euro per jaar aan
België kosten. België betaalt dus ongeveer 0,11% van zijn BNI aan de kortin-
gen, wat gelijk is aan het gemiddelde voor de andere netto-ontvangers. De
Britse korting zal België ongeveer 260 miljoen euro per jaar kosten, ofwel 4,7
% van het totale bedrag voor de periode 2007-2013. De Belgische bijdrage tot
de financiering van de Britse cheque is hoog te noemen zowel in vergelijking
met wat andere lidstaten betalen als in relatie tot het aandeel van België in het
BNI van de Unie (2,77%). Toch zou het behoud van de vroegere regeling (met
enkel een korting voor het Verenigd Koninkrijk) nog duurder uitgevallen zijn47.

België behaalde voorts een kleine politieke ‘overwinning’ betreffende de
Nederlandse eis tot verhoging van haar inningsvergoeding van de douanerech-
ten van 25 tot 40%. Met het argument dat dit een oneerlijk concurrentievoor-
deel voor de Nederlanders zou opleveren, zorgden de Belgische onderhande-
laars ervoor dat deze eis niet werd ingewilligd. In plaats daarvan ontvangt
Nederland een jaarlijkse forfaitaire vergoeding48.

Ten slotte moet nog aangestipt worden dat België een niet onbelangrijke rol
speelde op het einde van de onderhandelingen. Die onderhandelingen bevon-
den zich immers in een impasse tot de Duitse kanselier Merkel met enkele extra
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toegevingen over de brug kwam. Om de Duitse inspanning te compenseren,
bood België in extremis een spontane verhoging van zijn bijdrage aan het
Europees Ontwikkelingsfonds aan.  

Ontvangsten

Volgens de Belgische regering zijn de Belgische ontvangsten uit de cohesie- en
structuurfondsen bevredigend te noemen. In totaal zal er tussen 2007 en 2013
iets meer dan 2 miljard euro aan België worden toegekend. Dit is weliswaar een
daling van 5% ten opzichte van de periode 2000-2006, maar deze daling is
beperkt in vergelijking met wat de andere ‘oude’ lidstaten verliezen (gemiddeld
27%). Opvallend in dit verband is de steun die Henegouwen blijft genieten tus-
sen 2007–2013. De provincie Henegouwen bevond zich tijdens het vorige
Financieel Kader reeds in de phasing-out van Doelstelling 1, maar heeft,
omwille van statistische redenen, toch nog recht gekregen op Europese steun
voor 2007–2013. 

Tabel 3: Belgische ontvangsten uit de cohesie- en structuurfondsen
voor de periode 2007 -2013 in vergelijking met de periode 2000-2006 (in
miljoen euro)49

2000-2006 2007-2013 Verschil
Doelstelling 150 644 615,5 - 4,4 %
Doelstelling 2 1 402 1 267,951 - 9,6 %
Doelstelling 3 115 168,552 + 46,5 %
Totaal 2160 2 051,953 - 5 %

Wat de inkomsten uit het gemeenschappelijk landbouwbeleid voor 2007–2013
betreft, worden de directe betalingen door het Federaal Planbureau op 3,75
miljard euro (prijzen 2004) geschat, dit is 1,5% van EU-27. De Europese steun
voor de Belgische plattelandsontwikkeling in de periode 2007–2013 bedraagt
418,6 miljoen euro (in prijzen van 2006)54, waarvan 224,5 miljoen euro naar
Vlaanderen gaat. De Belgische ontvangsten uit het Europees Visserijfonds wor-
den op 23,3 miljoen euro (prijzen 2004) geschat.
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III. DE HERZIENING VAN DE EUROPESE BEGROTING 

1. Stand van zaken

De Europese Raad van december 2005 heeft de Commissie opgedragen “een

volledige, alomvattende en brede evaluatie te verrichten met betrekking tot alle

aspecten van de uitgaven van de EU, met inbegrip van het gemeenschappelijk

landbouwbeleid, en de inkomsten, met inbegrip van de korting voor het

Verenigd Koninkrijk”. De Commissie dient in 2008/2009 verslag uit te brengen
over deze herziening. Ook de andere instellingen zijn betrokken bij het herzie-
ningsproces. De Europese Raad kan bijvoorbeeld besluiten nemen over alle
aangelegenheden die bij de evaluatie aan bod komen. Een bijzondere rol is
weggelegd voor het Europees Parlement, dat door zowel de Commissie als de
Raad tijdens de herziening moet worden betrokken55. Zo organiseert het
Europees Parlement een dialoog met de nationale parlementen om het stelsel
van eigen middelen te beoordelen56.

De precieze draagwijdte van de budgetherziening is vooralsnog onduidelijk. De
formulering van de herzieningsclausule in het Interinstitutioneel Akkoord zegt
immers niets over concrete doelstellingen of verdere stappen. In ieder geval lijkt
het onwaarschijnlijk dat de evaluatie van 2008/2009 zal leiden tot een akkoord
tussen de lidstaten om in te grijpen in het Financieel Kader 2007–2013.  Maar
ook de mogelijkheid dat de hervorming een concrete voorbereiding vormt op
de in 2011 beginnende onderhandelingen van het Financieel Kader 2014–2020
is zeer twijfelachtig. De eerste signalen lijken er op te wijzen dat de Commissie
het voorbereiden van de volgende meerjarenbegroting als de taak van haar
opvolger beschouwt. De nieuwe Commissie zou daarbij de herziening van
2008/2009 wel als uitgangspunt kunnen gebruiken57.

Het Europees Parlement toont zich inmiddels heel actief in de voorbereiding
van de herziening. De begrotingscommissie publiceerde in januari 2007 een
ontwerpverslag over de toekomst van de eigen middelen58. Het verslag stelt
voor de hervorming van het eigenmiddelenstelsel in twee fases te organiseren.
In een eerste fase dient het systeem van nationale bijdragen verbeterd te wor-
den. Dat kan gebeuren door een op het BNI gebaseerd stelsel, waarbij de BNI-
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aandelen als basis worden genomen voor de bijdragen van de lidstaten, de
BTW-middelen worden afgeschaft en de Britse korting geleidelijk wordt terug-
gebracht tot nul in 2013. In een tweede fase moet een nieuw stelsel van eigen
middelen geleidelijk worden ingevoerd. Een nieuwe volwaardige Europese
belasting is echter (nog) niet aan de orde. Wel dient een bepaald percentage
van een bestaande nationale belasting rechtstreeks naar de EU begroting te
vloeien. Dergelijke belasting kan bestaan uit de BTW, accijnzen op de brands-
tof voor het wegverkeer, accijnzen op tabak en alcohol of belastingen op de
winsten van ondernemingen. 

2. De vermoedelijke Belgische positie59

De Belgische regering is voorstander van een grondige hervorming van zowel
de inkomsten als de uitgaven van de Europese begroting. Daarbij mag geen
enkele optie worden uitgesloten. 

Wat het stelsel van eigen middelen betreft, zal België wellicht een hervorming
bepleiten die de logica van ‘juste retour’ onmogelijk maakt. De huidige kortin-
gen dienen in ieder geval afgeschaft te worden zonder dat een veralgemeend
correctiemechanisme daarvoor in de plaats komt. 

België zal waarschijnlijk pleiten voor een financieringssysteem - gebaseerd op
volwaardige eigen middelen - dat toelaat de financiële autonomie van de
Europese begroting te vergroten. Een exclusieve financiering door middel van
BNI-afdrachten is geen optie. De traditionele eigen middelen moeten behou-
den blijven en er moet eindelijk een volwaardig fiscaal eigen middel ingevoerd
worden. Het zou daardoor moeilijker moeten worden voor lidstaten om precies
te bepalen hoeveel ze bijdragen aan het budget. Een financiering uitsluitend
gebaseerd is op een Europese belasting dient niet onmiddellijk te worden inge-
voerd. Wel dient men de eigen fiscale middelen progressief te introduceren met
behoud van beperkte BNI-middelen. Over de aard van een mogelijke Europese
belasting heeft België nog geen officieel standpunt ingenomen. Tijdens de dia-
loog met het Europees Parlement, bepleitte het Belgisch Parlement twee
mogelijkheden: een Europese kerosinebelasting of een belasting op basis van
de BTW.
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Wat de uitgavenzijde betreft, is het duidelijk dat het landbouwbeleid de sleutel
vormt tot een hervorming van de Europese begroting. In die context wordt
meer en meer gedacht aan co-financiering. Dit impliceert dat de lidstaten een
bepaald deel (bv. 10%) van de Europese landbouwuitgaven voor hun rekening
nemen. De introductie van co-financiering zou België echter in een bijzondere
situatie brengen. Enerzijds zouden de bijdragen op federaal niveau afnemen als
gevolg van de algemene daling van het EU budget. Anderzijds zouden de
gewesten verantwoordelijk zijn voor de co-financiering aangezien landbouw
een regionale bevoegdheid is. Het cohesie- en structuurbeleid worden voor
België ongetwijfeld van minder belang vermits Henegouwen geen aanspraak
meer zal kunnen maken op Europese steun. In plaats daarvan zal België wel-
licht meer middelen bepleiten voor het externe beleid van de Unie.

IV. CONCLUSIE 

De Europese begroting is in de loop der tijd sterk in omvang gestegen maar is
in verhouding tot het bruto nationaal inkomen van de Unie de laatste jaren
gedaald tot iets meer dan 1%. Dat wil zeggen dat het Europees budget, zeker
in vergelijking met de nationale budgetten van de lidstaten, niet langer beant-
woord aan de interne en externe ambities van de Europese Unie. Ook de his-
torische samenstelling van de uitgaven, met een voorkeur voor landbouw- en
structuuruitgaven, reflecteert geenszins de huidige beleidsdoelstellingen van de
Unie, in het bijzonder de Lissabon-agenda.

Daarnaast is het eigenmiddelenstelsel geëvolueerd tot een erg gecompliceerd
en weinig transparant financieringssysteem, dat wordt gekenmerkt door natio-
nale bijdragen en correctiemechanismen voor verschillende lidstaten.
Bovendien zijn er de steeds terugkerende discussies over nettobegrotingssaldi
ondanks de idee van Europese solidariteit en de afwezigheid van een sluitende
berekeningsmethode.

In deze context probeert België een voortrekkersrol te spelen in het herzie-
ningsproces van de Europese begroting. In lijn met haar federale visie op de
toekomst van de EU, pleit ons land voor een volwaardig stelsel van eigen mid-
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delen zonder kortingen voor deze of gene lidstaat. De onderhandelingen van
het Financieel Kader 2007–2013 hebben echter aangetoond dat het voor een
lidstaat– zelfs voor België - bijzonder moeilijk is om volledig te ontsnappen aan
de logica van ‘juste retour’. 

De inherente tekortkomingen van de huidige Europese financiën hebben de
meeste lidstaten doen erkennen dat een herzieningsproces meer dan ooit
noodzakelijk is. Dat op zich is al een stap in de goede richting. Toch blijft het
moeilijk te voorspellen hoe het uiteindelijke resultaat er zal uitzien. Een aantal
historisch hete hangijzers zal onvermijdelijk terug op tafel komen: de Britse kor-
ting, het gemeenschappelijk landbouwbeleid, een Europese belasting, enz.
Sommige lidstaten rekenen zelfs heimelijk op de budgetherziening om de Unie
op een aantal vlakken inhoudelijk te heroriënteren. Zover zal het hoogstwaar-
schijnlijk niet komen. Een grondige hervorming van de Europese begroting
wordt - net zoals iedere potentiële hervorming binnen de EU - bemoeilijkt door
de consensus die noodzakelijk is onder de 27 lidstaten. In elk geval zal de her-
ziening van de Europese financiën nog vele jaren een centraal thema blijven op
de agenda's van Raad, Commissie en Parlement.

***

1Karel Van Hecke is onderzoeker bij het programma ‘Europese Zaken’ van het Koninklijk Instituut voor
Internationale Betrekkingen (EGMONT). De auteur wenst Franklin Dehousse, Luc Jacobs, Henk Eulaers en Sami
Andoura te bedanken voor hun hulp bij het tot stand komen van deze tekst. L’article n’engage pas l’Institution.
2Werkdocument Nr. 2 van de begrotingscommissie van het Europees Parlement over de eigen middelen van de
Europese Gemeenschap: Het huidige systeem van eigen middelen - problemen en tekortkomingen, 27 januari
2005, beschikbaar op http://www.europarl.europa.eu/comparl/budg/events/20050616_natparl/554423nl.doc
3De legestoel-crisis en het daaropvolgende compromis van Luxemburg zijn daar het beste voorbeeld van.
4Het eerste eigenmiddelenbesluit dateert uit 1970, het tweede uit 1985 (invoering Britse correctie), het derde uit
1988 (invoering BNP-middelen en plafond) en het vierde uit 1994 (invoering inningskosten voor de traditionele
eigen middelen).
5Besluit van de Raad van 29 september 2000 betreffende het stelsel van eigen middelen van de Europese
Gemeenschappen, 2000/597/EG, Euratom, PB L 253 van 7 oktober 2000, pp. 42–46
6Douanerechten en landbouwheffingen worden traditionele eigen middelen genoemd omdat het ontvangsten zijn
die worden geïnd op grond van een communautair beleid.
7De moeilijke onderhandelingen bij het zoeken naar een harmonisatie van de BTW-grondslag verklaren waarom
de BTW-middelen pas in 1980 voor de eerste maal effectief werden geïnd.
8Deze ‘capping’ komt tegemoet aan het regressieve karakter van de BTW. Het relatieve aandeel van consump-
tie in het nationaal inkomen verschilt immers sterk tussen de lidstaten. 
9Zie echter infra, paragraaf II.3
10Voor 2002 op basis van het bruto nationaal product (BNP).
11Het BTW-middel is tevens bepalend voor de bovengrens van de BTW-grondslag en voor de berekening van de
Britse korting en het eigenmiddelenplafond.
12De gevleugelde uitspraak ‘I want my money back’ van premier Thatcher dateert uit die periode.
13Het Verenigd Koninkrijk draagt niet bij tot de financiering van zijn eigen korting. 
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14De resterende 3/4 worden gefinancierd door de overige tien lidstaten.
15H. MATTHIJS, “De nieuwe financiering van de Europese Unie”, in Studia Diplomatica, Vol. LVI, 2003, No. 3, pp.
45-46.
16‘Juste retour’ verwijst naar het feit dat de lidstaten zich quasi-obsessioneel concentreren op hun netto begro-
tingsbalans, d.w.z. op het verschil tussen wat ze precies bijdragen en ontvangen van het Europees budget. 
17Niet alle uitgaven worden gedekt door het Financieel Kader. Het financieren van het Europees
Ontwikkelingsfonds valt bijvoorbeeld buiten het budget.
18Het Verdrag tot vaststelling van een Grondwet voor Europa voorziet in de institutionalisering van het Financieel
Kader. Artikel I-55 bepaalt dat “het meerjarig financieel kader wordt vastgesteld bij Europese wet van de Raad.
De Raad besluit met eenparigheid van stemmen, na goedkeuring door het Europees Parlement, dat zich uits-
preekt bij meerderheid van zijn leden”.
19Het gemeenschappelijk landbouwbeleid bestaat uit twee pijlers. Pijler 1 omvat de directe betalingen en de
marktgebonden uitgaven en wordt gefinancierd door het Europees Landbouwgarantiefonds. Pijler 2 betreft de
uitgaven voor plattelandsontwikkeling en wordt gefinancierd door het Europees Fonds voor
Plattelandsontwikkeling. Via een systeem van verplichte en vrijwillige modulatie vinden transfers tussen beide pij-
lers plaats.
20Bron: “Participation by Member States in the funding of the Community budget”, http://www.ena.lu
21Allocation of 2005 EU expenditure by Member State, beschikbaar op http://ec.europa.eu/budget/library/docu-
ments/revenue_expenditure/agenda_2000/allocrep_2005_en.pdf.
22Allocation of 2005 EU expenditure by Member State, beschikbaar op http://ec.europa.eu/budget/library/docu-
ments/revenue_expenditure/agenda_2000/allocrep_2005_en.pdf.
23Bronnen: Europese Commissie, DG Budget, “Allocation of 2005 EU expenditure by Member State”, september
2006, beschikbaar op 
http://ec.europa.eu/budget/library/documents/revenue_expenditure/agenda_2000/allocrep_2005_en.pdf en
Annex 8 bij het rapport “Financiering van de Europese Unie”, 7 oktober 1998, beschikbaar op
http://ec.europa.eu/budget/library/documents/revenue_expenditure/agenda_2000/financing_eu_98_an8_nl.pdf
24Men dient op te merken dat de ganse discussie over nationale begrotingssaldi hoogst controversieel is. Dat
komt door de onmogelijkheid een sluitende berekeningsmethode op te stellen die rekening houdt met de pre-
cieze economische baten en kosten van lidmaatschap van de Europese Unie, in het bijzonder van de interne
markt. Zie ondermeer J. LE CACHEUX, “European budget: the poisonous budget rebate debate”, in Notre
Europe, Studies & Research No. 41.
25B. KERREMANS en H. MATTHIJS, De begroting en de openbare financiën van de Europese Unie, Intersentia,
Antwerpen, 2004, p. 91.
26M. SAINTRAIN, “Le volet Ressources”, p. 87, in F. HENNART, M. SAINTRAIN en T. VERGEYNST, Het Europese
begrotingscompromis van december 2005 – Financiële impact voor België en de andere lidstaten, Federaal
Planbureau, Working Paper 3-06, april 2006.
27Zie het oorspronkelijke Commissievoorstel. Mededeling van de Commissie aan de Raad en het Europees
Parlement, "Bouwen aan onze gemeenschappelijke toekomst - Beleidsuitdagingen en begrotingsmiddelen in de
uitgebreide Unie 2007-2013", COM(2004) 101, 10 februari 2004.
28E. DRIESKENS en B. KERREMANS, “De grootste crisis ooit? De Europese Unie in 2005”, in Res Publica,
Politiek Jaarboek, 2005, 48(2-3), p. 238.
29Activiteitenverslag 2005, Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken, Buitenlandse Handel en
Ontwikkelingssamenwerking, p. 36. 
30Op voorstel van de Europese Commissie hanteert het financiële kader 2007 – 2013 een nieuwe structuur met
vijf grote uitgavenrubrieken.
31Interinstitutioneel Akkoord tussen het Europees Parlement, de Raad en de Commissie betreffende de begro-
tingsdiscipline en een goed financieel beheer, 2006/C 139/01, OJ C 139, 14 juni 2006, p. 1.
32Uitgedrukt in prijzen van 2004.
33Mededeling van de Commissie aan de Raad en het Europees Parlement, “Bouwen aan onze  gemeenschap-
pelijke toekomst - Beleidsuitdagingen en begrotingsmiddelen in de uitgebreide Unie 2007-2013”, COM(2004)
101, 10 februari 2004.
34Op voorstel van de Europese Commissie hanteert het financiële kader 2007–2013 een nieuwe structuur met vijf
grote uitgavenrubrieken.
35Conclusies van het voorzitterschap van de Europese Raad van Brussel, 24-25 oktober 2002, OJ L 323 van 28
november 2002, p. 48.
36Dit stemt overeen met 88,3 miljard euro in prijzen van 2006.
39Het Verenigd Koninkrijk zal geleidelijk deelnemen aan de financiering van de uitgaven voor de nieuwe lidstaten
(toegetreden na 30 april 2004), behalve voor wat de marktuitgaven onder het GLB betreft.
40Oostenrijk (0,225%), Duitsland (0,15%), Nederland en Zweden (0,10%).
41Voor Nederland bedraagt de vermindering 605 miljoen euro, voor Zweden 150 miljoen euro. Deze verminderin-
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gen worden gefinancierd door alle lidstaten, inclusief Nederland en Zweden.
42Verslag namens het Federaal Adviescomité voor de Europese aangelegenheden uitgebracht door de heren
Mahoux en De Croo, “De Europese Raad van 16 en 17 december 2004”, 24 december 2004, 3-973/1
(Senaat)1583/001 (Kamer). 
43De prioriteiten voor de Vlaamse Gemeenschap waren: “Onderzoek en Ontwikkeling” en “ Levenslang Leren”
(rubriek 1a), het cohesiebeleid (rubriek 1b) en plattelandsontwikkeling.
44Verslag namens het Federaal Adviescomité voor de Europese aangelegenheden uitgebracht door de heren
Mahoux en De Croo, “De Europese Raad van 15 en 16 december 2005”, 1 februari 2006, 3-1533/1 (Senaat)
1583/001 (Kamer).
45Als men echter geen rekening houdt met de traditionele eigen middelen, dan zakt het Belgisch aandeel naar
3,05%.
46Verslag van het Federaal Adviescomité voor de Europese aangelegenheden, 1 februari 2006.
47F. HENNART, M. SAINTRAIN en T. VERGEYNST, Het Europese begrotingscompromis van december 2005 –
Financiële impact voor België en de andere lidstaten, Federaal Planbureau, Working Paper 3-06, April 2006, p. 12.
48Zie supra, paragraaf II.3.
49Bronnen: F. HENNART, M. SAINTRAIN en T. VERGEYNST, Het Europese begrotingscompromis van december
2005 – Financiële impact voor België en de andere lidstaten, Federaal Planbureau, Working Paper 3-06, April
2006, p. 48 en perscommuniqué FOD Buitenlandse Zaken, “Didier Donfut tevreden over uiteindelijk akkoord rond
financieel kader 2007-2013 van de EU”, 19 mei 2006, beschikbaar op
http://presscenter.org/repository/news/1e6/nl/1e66ec9c67493fd0699c004fdefafd4c-nl.pdf
50Inclusief de transfers van het ELFPO (Europees Landbouwfonds voor Plattelandsontwikkeling) en het EVF
(Europees Visserijfonds). 
51Ongeveer 600 miljoen euro gaat hiervan naar de Vlaamse Gemeenschap. Zie beleidsbrief Buitenlands Beleid
2007 van Vlaams minister van Bestuurszaken, Buitenlands Beleid, Media en Toerisme Geert Bourgeois, Oktober
2006, beschikbaar op http://docs.vlaanderen.be/portaal/beleidsbrieven2006/bourgeois/beleidsbrief_buiten-
lands_beleid.pdf 
52Vlaanderen ontvangt hiervan 105 miljoen euro. Zie de beleidsbrief van Minister Bourgeois. 
53In prijzen van 2006 uitgedrukt,  gaat het om ongeveer 2,258 miljard euro. Zie “EU support for cohesion
2007–2013”, beschikbaar op http://ec.europa.eu/budget/library/documents/multiannual_frame-
work/2007_2013/tab_cohesion_2007-2013_en.pdf
54Zie de verdeelsleutel, “EU support for rural development 2007–2013”, beschikbaar op http://ec.europa.eu/bud-
get/library/documents/multiannual_framework/2007_2013/tab_rural_devt_2007-2013_en.pdf
55Zie Verklaring 3 bij het Interinstitutioneel akkoord tussen het Europees Parlement, de Raad en de Commissie
betreffende de begrotingsdiscipline en een goed financieel beheer, 2006/C 139/01, OJ C 139, 14 juni 2006, p. 1.
56Die dialoog, onder leiding van rapporteur Lamassoure, is intussen op gang gekomen. Zie “Dialogue with the
budget committees of the national parliaments of the 25 Member States – Summaries of meetings and written
replies”, beschikbaar op
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2004_2009/documents/dv/summary_/summary_en.pdf 
57C. SAMPOL, “Commission adopts road map for general review of EU budget”, in Europolitics, No. 3237, 31
January 2007, p. 15.
58Ontwerpverslag van de begrotingscommissie van het Europees Parlement over de toekomst van de eigen mid-
delen van de Europese Unie, (2006/2205(INI)), 11 januari 2007, beschikbaar op
http://www.europarl.europa.eu/meetdocs/2004_2009/documents/pr/647/647440/647440nl.pdf
59Zie de bijdrage van het Belgisch Parlement aan de dialoog met het Europees Parlement. Er moet echter gewe-
zen worden op het feit dat nog geen enkel nationaal parlement of regering een formeel standpunt over de toe-
komst van de eigen middelen van de Unie heeft ingenomen. 
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Parmi ceux qui inscrivent un haut niveau de protection sociale dans leur projet
politique, le sentiment qui domine les débats sur le rôle qu’y pourrait jouer
l’Europe paraît bien être la crainte.

Les partisans de « l’Europe sociale » avancent surtout la crainte du dumping
social. L’Europe ne porte pas vraiment l’espoir d’un progrès, sauf peut-être
pour les pays les moins avancés (et encore). Il s’agit plutôt, en imposant des
standards sociaux communs, de faire rempart à la concurrence destructive
entre Etats membres, qui serait induite par l’Europe économique et monétaire.
Et si les standards ainsi définis restent vagues, voire en retrait par rapport à la
situation dans les pays socialement les plus avancés, on se console en disant
que l’essentiel est de créer une dynamique.

A l’inverse, ceux qui rejettent l’intervention « de Bruxelles » dans le contenu de
la politique sociale craignent que l’on profite du caractère lointain de l’Europe
et, il faut bien le dire, de la complexité de ses procédures, pour imposer aux
pays socialement en pointe un mouvement dérégulatoire vers une sorte de
plus petit commun dénominateur. Certains vont plus loin: avec son cousin
Fond monétaire international (FMI) et ses cousines Organisation mondiale du
commerce (OMC) et Organisation pour la coopération et le développement
économique (OCDE), l’Europe serait un membre à part entière du « grand com-
plot capitaliste contre les conquêtes sociales ».

Cet article essaie d’aborder la question sans parti pris. Ou plutôt, en prenant
pour seul parti pris : le social. Il part du point de vue qu’un haut niveau de déve-
loppement social est non seulement compatible avec le développement éco-
nomique, mais est même une des conditions d’un développement économi-
que harmonieux et durable. En un mot, il prend le parti de la justice sociale, en
sachant que la justice n’est jamais qu’un compromis, non écrit à l’avance et
toujours susceptible de modification, entre plusieurs valeurs parfois antagonis-
tes : l’égalité et le mérite, la solidarité et la responsabilité.

L’Europe sociale vue de Belgique
Par Paul Palsterman1



Mais ce parti pris ne préjuge pas du rôle à jouer par l’Europe dans la réalisa-
tion de ces valeurs. En tant que Belges, nous avons la conscience historique
de ce que notre pays a été prospère lorsqu’il était intégré dans un grand
ensemble pacifique, et a souffert lorsqu’il était coincé entre des puissances fer-
mées sur leurs antagonismes. Dans les débats européens, les Belges sont en
général en pointe dans la réflexion et dans l’action. Mais, même pour les plus
convaincus des syndicalistes, leur credo européen ne s’étend pas sans autre
forme de procès à la sphère sociale. Après tout, le principe de subsidiarité, qui
est un des fondements de la construction européenne, est aussi un principe
bien connu de l’humanisme chrétien, qui inspire au moins un des syndicats
belges. Le centre de gravité de la politique sociale est actuellement l’Etat
nation. L’Etat belge, qui a par ailleurs ses qualités et ses défauts, peut se tar-
guer de réussites dans ce domaine. En rapport avec le principe de subsidia-
rité, il n’est d’ailleurs pas sans intérêt de rappeler que, dans le cadre belge, le
social n’est pas uniquement du ressort du politique au sens strict. La concer-
tation sociale, notamment entre employeurs et travailleurs, ou entre prestatai-
res de soins et mutualités, y joue un rôle central. 

Avant de déposséder de leurs compétences la sphère nationale et ses acteurs,
il est légitime de demander le bénéfice d’inventaire. Si l’Europe veut prendre sa
place, elle doit nous persuader qu’elle peut faire mieux.

Cet article essaie donc de faire le tour des différents chapitres qui constituent
l’Europe sociale, et le bilan de leur apport dans la politique sociale belge.

Il est structuré en deux parties. Dans la première, on présente l’ « acquis com-
munautaire » dans ce qui relève matériellement de la politique sociale ou du
droit social, telles que ces notions sont habituellement entendues en Belgique.
Cette présentation suivra l’ordre chronologique des réalisations de l’Union
européenne. La seconde partie traitera de l’influence sur la politique sociale
des autres aspects de la politique européenne -notamment les fameux princi-
pes du « marché unique ». Cette partie sera plus réflexive.
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I. LA CONSTRUCTION DE L’EUROPE SOCIALE 

On s’accorde à voir dans l’Acte Unique, signé en 1986, qui devait mettre en
place le « Marché unique » à partir de 1992, un tournant dans la construction
de l’Europe sociale. On discute sur le point de savoir si la situation actuelle est
la continuation de cette dynamique, ou représente une « troisième période »
distincte.

1. Première période : le marché commun (1956-1986).

Le traité de Rome n’attribuait à la Communauté économique européenne
(CEE) que trois compétences habituellement rangées dans le « droit social » :
la mobilité de la main d’oeuvre, la formation professionnelle et l’égalité de trai-
tement entre hommes et femmes.

Ces compétences étaient directement inspirées de la logique économique de
la CEE ; il s’agissait d’éliminer des obstacles à la réalisation du « marché com-
mun ». En application de ces règles, furent promulgués durant les années 1950
et 1960 : des Règlements sur la libre circulation des travailleurs (1968), qui relè-
vent matériellement de la législation sur le séjour des étrangers ou sur les per-
mis de travail ; des Règlements sur la coordination de la sécurité sociale , qui
relèvent du droit international de la sécurité sociale2 -les textes en vigueur se
substituent à des instruments antérieurs du Conseil de l’Europe et à des
conventions bilatérales, dont ils ont, dans une large mesure, repris les princi-
pes-, des Directives concernant l’équivalence des diplômes.

Au total, les avancées ont été peu nombreuses, jusqu’à ce qu’un sommet
européen tenu à Paris, en 1972, donne le signal d’une action sociale commu-
nautaire plus vigoureuse. Cette action ne se basait pas sur l’attribution de mis-
sions sociales à la Communauté, mais sur la reconnaissance que des mesu-
res sociales, non prévues au départ, pouvaient être nécessaires pour mettre en
place et faire fonctionner le marché commun. En 1974 fut défini sur cette base
un programme d’action sociale, dont résultèrent la plupart des directives qui
ont une incidence concrète sur le droit du travail belge :
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- La Directive sur les licenciements collectifs3. Comme l’a rappelé l’actualité
récente, cette directive et les réglementations nationales qui en sont issues ne
compromettent pas le pouvoir des propriétaires de l’entreprise de réduire les
effectifs de leur personnel, de fermer leur établissement, ou de le transférer
dans un autre pays. Mais elles offrent un cadre pour une concertation sociale,
tant sur le principe du licenciement (et donc l’avenir économique de l’entre-
prise) que sur son accompagnement social. D’un point de vue belge, cette
législation précise et complète, sans les bouleverser, les dispositions générales
déjà contenues dans la législation de 1948 sur les conseils d’entreprise et dans
les conventions collectives relatives aux délégations syndicales.

- La Directive sur les transferts d’entreprises4. Bien que la convention du
Conseil national du travail, issue de cette Directive, soit très souvent citée par
les praticiens du droit, elle n’ajoute finalement pas grand chose à ce qui résul-
terait du droit commun du travail. D’une certaine façon, elle est même en
retrait par rapport aux règles générales du Code civil, puisque l’employeur
peut imposer unilatéralement le transfert au travailleur, contre le principe selon
lequel on ne peut se substituer un autre débiteur sans l’accord du créancier.
En réglant les effets sociaux du transfert en cas de faillite ou de concordat,
elle clarifie les procédures et rend explicites les règles, sans les modifier fon-
damentalement.

- La Directive sur l’insolvabilité de l’employeur5. D’un point de vue belge, les
objectifs de cette Directive étaient déjà réalisés par la législation sur le fonds
de fermeture des entreprises, qui date des années 1960 ; la transposition de
la Directive a nécessité quelques adaptation non fondamentales.

- Les Directives sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes6.

- Plusieurs directives sur la santé et la sécurité au travail ; ce mouvement avait
pu s’appuyer sur l’expérience capitalisée dans le cadre de la CECA et
d’Euratom, et sur les propositions d’un organe tripartite (gouvernements,
patronat, syndicats)7.
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Il s’accéléra lorsque l’Acte Unique de 1986 permit de prendre des mesures en
la matière à la majorité qualifiée. Certaines de ces avancées n’étaient pas sans
ambiguïté. 

Les textes sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes, par exemple,
ont toujours soulevé un certain scepticisme sur leur efficacité. Certain(e)s ont
cru trouver la cause de cette relative impuissance dans le conservatisme de la
magistrature et des acteurs sociaux (notamment les syndicats, qui auraient
pu/dû alimenter davantage le système en plaintes). Mais des commentateurs
n’ont pas manqué de relever que les textes eux-mêmes n’ont jamais vraiment
tranché entre plusieurs interprétations du principe. Celui-ci visait-il une égalité
réelle ? Une « égalité des chances » (avec la difficulté de définir le contenu
concret de cette notion) ? Une égalité formelle ? Voire, comme cela semble
résulter de certains travaux préparatoires du traité de Rome, non pas à proté-
ger les femmes, mais à protéger les hommes contre le « dumping social » de
travailleuses moins revendicatives ? Si le principe de non-discrimination a fini
par vraiment décoller, tant au niveau européen (dans la jurisprudence de la
Cour de Justice, puis dans les traités et dans d’autres Directives) qu’au niveau
belge (sous l’impulsion surtout de la Cour d’Arbitrage), c’est lorsqu’il a été posé
en tant que principe général de la Constitution ou de normes internationales de
protection des droits de l’Homme, et lorsque le critère matériel de la différence
de traitement a cédé le pas à la discussion sur la justification  de cette diffé-
rence. 

C’est dans le domaine des discriminations sur la base de la nationalité que
l’Europe a eu l’influence la plus déterminante. Pour se limiter à la Belgique, la
législation européenne, interprétée de façon dynamique par la Cour de justice,
a par exemple censuré des discriminations directes (condition de nationalité)
ou indirectes (condition de séjour, condition d’avoir accompli ses études en
Belgique, etc.) dans l’octroi du revenu d’intégration, des allocations pour han-
dicapés ou des allocations d’attente. Ce mouvement bénéficie en premier lieu
aux ressortissants européens, mais s’est étendu, dans beaucoup de cas, aux
ressortissants d’Etats tiers. C’est par exemple un arrêt de la Cour de Justice
qui a permis d’ouvrir le droit aux allocations d’attente aux ressortissants des
pays du Maghreb (sur la base de la clause d’égalité de traitement dans les
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accords de coopération entre ces pays et l’Union), à une époque (début des
années 1990) où l’opinion dominante voulait que, si les immigrés voulaient
bénéficier du chômage, ils n’avaient qu’à opter pour la nationalité belge (et faire
leur service militaire !).

2. Deuxième période : des avancées sociales corrélatives 
à l’intégration économique

Dans les années 1980, les avancées sociales ont marqué le pas, en raison de
l’absence de consensus européen, souvent manifestée par des veto britanni-
ques, sur la réponse à donner à « la crise ». L’élaboration de l’Acte unique de
1986, qui visait l’instauration du « marché unique » pour 1992, fut accompa-
gnée d’une réflexion sur la dimension sociale qui devait légitimer l’acceptation
de ce grand marché et en corriger les conséquences. Il ne dérogeait pas à la
règle de l’unanimité (sauf dans quelques domaines, par exemple la sécurité et
la santé des travailleurs). 

Il constitua tout de même l’amorce d’un dialogue social européen, et mit l’ac-
cent sur la nécessaire cohésion sociale. A résulté de ce processus une «
Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux », signée en 1989 par
onze Etats membres sur 12 (à l’exclusion du Royaume Uni) ; ce texte n’a pas
de portée juridique directe.

En 1990, fut adopté un programme d’action sociale qui comportait diverses
mesures concrètes, et qui, surtout, a préparé le « volet social » du traité de
Maastricht (1992). Ce volet social, qui ne liait que onze Etats membres sur
douze (toujours l’exclusion du Royaume-Uni), a élargi les matières sociales qui
peuvent se traiter à la majorité, et a établi le cadre juridique de « conventions
collectives » européennes. Mais dans le même temps, il réaffirmait des princi-
pes qui freinent les initiatives : celui de la subsidiarité : le niveau européen ne
doit intervenir que si cette intervention présente une plus-value par rapport au
niveau inférieur et celui de la proportionnalité : le niveau européen ne doit inter-
venir que si c’est nécessaire pour réaliser les buts de l’Union.
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Les résultats les plus probants de ce processus concernent des matières où la
plus-value, voire la nécessité d’une intervention supra-nationale sautent aux
yeux. Une douzaine de Directives techniques ont rapproché, voire unifié, les
règles nationales en matière de santé et de sécurité au travail, les prescriptions
ergonomiques des machines et des installations, etc. On mentionnera aussi la
Directive sur les comités d’entreprise européens (1994), qui organise la concer-
tation sociale au sein des entreprises transnationales.

Pour le reste, une série de Directives, dont certaines ratifient des accord entre
partenaires sociaux, s’attaquent à des matières relevant de la réglementation
du travail : 

- travailleurs atypiques (contrats à durée déterminée, travail intérimaire) (1991) ;
- information sur les conditions applicables au contrat de travail (1991) ;
- travailleuses enceintes (1992) ;
- aménagement du temps de travail (durée du travail) (1993)8 ;
- jeunes (1994) ;
- congé parental (1996) ;
- travail à temps partiel (1997) ;
- travail à durée déterminée (1999) ;
- information et consultation des travailleurs (2002).

Contrairement aux Directives des années 1970 - et aux Directives techniques
déjà mentionnées- ces textes se limitent à des prescriptions minimales, qui
n’ont guère eu d’incidence sur le droit national des pays socialement avancés.
En ce qui concerne la Belgique, la principale nouveauté concerne le congé
parental, qui n’existait pas sous cette forme avant la Directive européenne.
Mais il ne s’agit pas non plus d’une innovation fondamentale. Pour transposer
la Directive, la Belgique a fait de ce congé une modalité particulière de l’inter-
ruption de carrière, qui avait été introduite en 1985. 

La Directive sur l’aménagement du temps de travail, et l’échec de sa révision
en 2006, illustrent la perplexité que peut susciter l’Europe sociale. 
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En imposant une limite de travail de 8 heures par jour et 48 heures par
semaine, le texte de 1993 reprenait le principe de la Convention n° 1 de
l’Organisation internationale du travail (OIT), signée lors de la toute première
session de cette organisation... en 1919. Elle est en retrait par rapport à une
Convention de l’OIT de 1935, qui prône la semaine de 40 heures. De surcroît,
le principe est assorti de multiples exceptions et, surtout, la Directive permet
aux Etats membres d’inclure dans leur législation une clause dite « de non par-
ticipation », ou  « opt-out », sur le modèle en vigueur au Royaume-Uni, qui
autorise des dérogations dans le cadre du contrat individuel de travail (dans la
plupart des Etats membres, y compris la Belgique, la législation sur le temps
de travail est impérative, voire d’ordre public). En novembre 2006, le Conseil
européen n’a pas réussi à s’entendre sur un projet de révision de cette direc-
tive, entre les partisans du maintien de la clause d’opt-out, les partisans de sa
suppression et ceux qui, comme la Commission européenne, voulaient l’amen-
der pour en limiter quelque peu l’application. Pour évaluer cet échec, il faudrait
faire une analyse plus complète des enjeux d’une régulation du temps de tra-
vail, qui dépasse l’objet de cet article. On se limitera ici à constater que ni les
partenaires sociaux européens, ni les institutions politiques de l’Union, ne sont
parvenus à dégager des consensus ou des compromis permettant à la région
socialement la plus avancée du monde d’aller plus loin que des conventions
élaborées au plan mondial à la fin de la guerre de 1914-1918. Faute de mieux,
ce sont donc les législations nationales qui continuent à régir cette matière.

En 1996, a été adoptée une Directive sur le détachement des travailleurs, qui
relève matériellement du « droit international privé » du contrat de travail.
D’un point de vue belge, le texte finalement adopté n’a guère d’incidence : il
confirme pour l’essentiel les dispositions en vigueur (application des lois
impératives du pays de travail). Mais le projet initial ménageait de larges pos-
sibilités d’application de la loi d’origine, dans la logique des dispositions en
matière de détachement dans le Règlement de sécurité sociale ou dans les
conventions de double imposition. Acceptable (malgré les problèmes qu’il
pose) dans le domaine de la sécurité sociale et de la fiscalité, le concept de
détachement est inacceptable s’il s’agit des conditions de travail, non seule-
ment au regard du risque de « dumping social », mais surtout au niveau de
la surveillance et de l’application. Les débats à ce sujet anticipèrent les
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débats auxquels on a assisté sur la Directive « Bolkestein ».

Au total, le bilan de ces Directives apparaît assez mitigé. Il est vrai que la rela-
tive stagnation du droit social européen ne doit pas être trop vite interprétée
comme un échec de l’Europe, ni d’ailleurs comme un échec du droit social.
Les débats sur la flexibilité et la régulation ne dominent pas seulement
l’Europe, ils imprègnent aussi les débats nationaux. On dira seulement que
l’Europe ne s’est pas encore imposée comme le niveau où s’établissent les
compromis novateurs.

Quant au dialogue social européen, il se construit petit à petit, mais ses résul-
tats sont jusqu’ici assez limités, surtout au niveau « interprofessionnel ». Il est
à l’origine de certaines des directives citées ci-dessus, notamment celle qui
concerne le congé parental. On peut citer aussi l’accord-cadre sur le télétra-
vail (2002), qui a inspiré la législation belge en la matière.

3. Continuation de la deuxième période ou troisième période ? 
La coordination des politiques sociales et d’emploi :

L’accélération de l’intégration économique - matérialisée entre autres par
l’Union monétaire (passage à l’euro)9 - accentua la perception qu’il était
nécessaire de coordonner les politiques économiques et sociales. Depuis le
traité d’Amsterdam (1997), qui reconnut explicitement cette idée, l’Europe
sociale a produit quelques textes normatifs classiques :

- Les deux directives (2001) contre les discriminations, qui sont à l’origine de
la loi belge de 2003 ;

- L’extension du Règlement européen de sécurité sociale aux ressortissants
des Etats tiers (2003)10, et la révision générale de ce Règlement (2004) (cfr
note 2), notamment pour l’adapter au fait que la coordination des systèmes
de sécurité sociale ne contribue plus uniquement à la mobilité des « travail-
leurs migrants », mais au droit à la libre circulation des personnes, élément
de la « citoyenneté européenne » affirmée par le traité d’Amsterdam.
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Une Communication de la Commission (2002), qui s’appuie sur une
Recommandation de 1992, encourage « la participation des travailleurs sala-
riés aux bénéfices et aux résultats de l’entreprise, y compris la participation
au capital ». De telles pratiques d’intéressement sont souvent présentées
comme une forme « moderne » de relations entre salariés et employeurs.
Classiques, et sans doute justifiées, lorsqu’il s’agit de cadres dirigeants
(quoique les dérives qu’elle peut occasionner ont plus d’une fois défrayé la
chronique !), leur effet est plus ambigu lorsqu’il s’agit d’employés et d’ou-
vriers d’exécution, qui en viennent à assumer (au moins en partie) les risques
de l’entreprise, sans disposer du pouvoir d’assumer ce risque.

Mais la nouveauté la plus importante est l’émergence de la « méthode
ouverte de coordination » (MOC), comme mode d’intervention de l’Europe.
Celle-ci est mise en oeuvre dans quatre domaines : l’emploi, les soins de
santé (y compris les soins non médicaux de longue durée, alias « assurance
dépendance »), les pensions et l’inclusion sociale (« lutte contre la pauvreté »).

Contrairement aux Directives, qui imposent aux Etats membres de mettre
leurs législations et leurs pratiques en accord avec les principes arrêtés, la «
MOC » n’impose aux Etats membres aucune obligation juridiquement sanc-
tionnée. Elle reconnaît un certain nombre de constats communs (par exem-
ple : le vieillissement de la population), en fonction desquels sont définis un
certain nombre d’objectifs (par exemple : un accès universel à des soins de
santé de qualité). Dans le domaine de l’emploi, sont déterminées un certain
nombre de « lignes directrices intégrées ».

Chaque Etat membre élabore un « Plan d’action national » (PAN) décrivant de
quelle manière les orientations communes sont conçues et mises en oeuvre.
L’élaboration et l’application de ces « PAN » fait l’objet de rapports nationaux,
compilés par la Commission. Celle-ci élabore des « rapports conjoints », par
lesquels les Etats membres se soumettent au « jugement des pairs », c’est-
à-dire du Conseil des ministres.

La MOC est une méthode en cours d’évaluation, et les perceptions ne sont pas
nécessairement unanimes. La perception dominante est qu’il s’agit du plus
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petit commun dénominateur possible entre les positions de ceux qui refusent
toute intervention de l’Europe dans le contenu de la politique sociale, et ceux
qui estiment qu’une dimension européenne est indispensable pour contreba-
lancer l’intégration économique et monétaire. On aura compris que la ligne de
partage entre les deux conceptions n’est pas nécessairement une ligne politi-
que gauche/droite (pour ou contre le droit social), et ne coïncide même pas
tout à fait avec la séparation habituelle entre « europhiles » et eurosceptiques »
: on peut être fondamentalement favorable à l’Europe et au droit social, et res-
ter sceptique devant la production concrète de l’ « Europe sociale ». On a sou-
ligné dans l’introduction que l’appétit pour une Europe sociale semble procé-
der surtout de la crainte du dumping social. Mais cette crainte paraît à beau-
coup moins concrète que le constat que l’Europe, avec sa diversité de lan-
gues, de cultures, de configurations politiques, n’est pas le forum adéquat
pour créer un rapport de force permettant de réelles avancées sociales.

Dans ce contexte la « MOC » peut être considérée comme un « round d’ob-
servation », qui permettra, selon les évolutions :

- Soit de créer petit à petit une « culture sociale commune », permettant des
avancées concrètes ;

- Soit de constater que les Etats nations sont un niveau indépassable, et
d’abandonner le processus sans trop de dégâts.

Mais certains ont une analyse plus pessimiste. Ils voient dans la MOC, non pas
un avatar imparfait de la « politique sociale européenne », mais un instrument
de légitimation de politiques restrictives au niveau national. Il s’agirait de pré-
parer les opinions publiques à des réformes jugées inévitables en fonction de
la mondialisation.

Il est vrai que les MOC se basent sur un certain nombre de principes qui,
comme l’ont relevé plusieurs observateurs, ne sont ni des choix politiques vrai-
ment affirmés et assumés, ni des raisonnements économiques indiscutables.
Par exemple, l’accent mis, dans les « lignes directrices pour l’emploi », sur la
croissance économique et le développement du « taux d’activité », prend à
rebrousse-poil des thèmes comme la réduction du temps de travail comme
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solution au problème du chômage. Si je souligne ce fait, ce n’est pas parce
que je serais à titre personnel partisan du « partage du travail » (en fait, je me
range plutôt parmi les sceptiques de cette idée). Mais il faut bien admettre
qu’on a tranché un débat politique important, sans vraie discussion démocra-
tique, et sans tentative de compromis.

Les textes européens insistent sur le caractère durable du développement éco-
nomique, mais les critères concrets d’évaluation s’en tiennent dans une large
mesure à des indicateurs classiques, comme le taux d’emploi ou la croissance
du PIB.

Certains disent donc que la MOC, qui n’a pas l’autorité intellectuelle des scree-
nings économiques que réalisent, par exemple, l’OCDE ou le FMI, n’a pas non
plus la  légitimité démocratique d’un vrai « jugement par les pairs », puisqu’il
n’y a pas de discussion politique sur les objectifs. 

Il est d’ailleurs significatif que la procédure tourne en grande partie autour des
administrations (les ministères nationaux, les services de la Commission). Le
monde politique en général, y compris les partenaires sociaux, sont peu
concernés par le processus.

Dans le domaine de la protection sociale, tout en affirmant et réaffirmant que
l’Union n’a pas vocation à se substituer aux Etats membres dans la gestion de
leur politique, les notes européennes distillent une réelle hiérarchisation entre
les modèles de protection sociale, selon leur efficacité et leur équité. 

Le tableau qui suit synthétise cette hiérarchisation :

Systèmes anglo-saxons (GB,IRL) Systèmes nordiques (DK, FIN, NL, S)

Systèmes méditerranéens (E, GR, I, P) Systèmes continentaux (A, B, F, D, L)

Nouveaux adhérents ? 

La première ligne du tableau reprend les systèmes qui sont efficaces sur le plan
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économique, en ce qu’ils ne découragent pas l’initiative économique et l’em-
ploi. La deuxième ligne, à l’inverse, reprend les systèmes réputés inefficaces de
ce point de vue. La colonne de droite reprend les systèmes qui sont équita-
bles, c’est-à-dire qui assurent une redistribution équitable des risques et des
richesses. La colonne de gauche reprend les systèmes qui sont moins équita-
bles. Les « systèmes nordiques », à la fois efficaces et équitables, apparaissent
comme les « premiers de classe ». Mais la politique européenne ne les impose
nullement comme modèles. Dans la pratique, les critiques européennes sont
dirigées surtout contre les systèmes « continentaux »11, accusés notamment
d’être porteurs de rigidités qui freinent la mobilité professionnelle et la remise à
l’emploi. Une évolution vers les systèmes « anglo-saxons », économiquement
efficaces mais socialement moins équitables, est tout aussi conforme aux cri-
tères européens qu’une évolution vers des systèmes « nordiques ». De même,
personne ne s’attend à ce que les « systèmes méditerranéens » (auxquels il
faut sans doute assimiler ceux de la plupart des nouveaux adhérents), à la fois
les moins efficaces et les moins équitables, évoluent vers des « systèmes nor-
diques » ; le système anglo-saxon, voire des systèmes encore moins régulés
(comme le système américain) pourraient s’imposer comme modèles.

II. LE DROIT SOCIAL SOUS LA LOUPE DES LIBERTÉS 
ÉCONOMIQUES

En dehors des aspects catalogués explicitement sous le label « droit social »
ou « politique sociale », l’Europe peut influencer la politique sociale à partir
d’autres domaines d’intervention. Tirés d’arrêts bien connus de la Cour de
Justice, les deux exemples qui suivent en sont l’illustration, respectivement
dans le domaine du droit du travail et dans le domaine de la protection sociale.

1. La Belgique (en l’occurrence les conventions collectives du secteur de la
construction) peut-elle imposer à un entrepreneur luxembourgeois de contri-
buer au fonds de sécurité d’existence de la construction pour les ouvriers
occupés sur un chantier en Belgique, alors que cet employeur paie déjà de
telles contributions au Luxembourg ? Une telle contribution ne fausse-t-elle
pas la concurrence entre les entreprises belges (qui ne cotisent qu’une fois)
et les entreprises étrangères (qui devraient cotiser deux fois, d’une part dans
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leur pays d’origine, d’autre part pour le chantier en Belgique). La Cour de
Justice a établi que les Etats membres pouvaient imposer une application
territoriale de leur droit du travail, y compris les CCT imposant une contribu-
tion à un fonds de sécurité d’existence. Ce principe reçoit cependant excep-
tion lorsque l’employeur est soumis à une obligation « équivalente » dans
son pays d’origine.

2. Les Etats membres (et le Règlement européen de sécurité sociale) peuvent-
ils imposer aux bénéficiaires de l’assurance maladie de demander l’autorisa-
tion du système, s’ils souhaitent se faire soigner à l’étranger ? La Cour de
Justice a confirmé la légalité du Règlement européen, qui prévoit une telle
autorisation si l’assuré social souhaite se faire rembourser, à charge du sys-
tème auquel il est affilié, selon les conditions du pays où il se procure les
soins. Mais elle a affirmé le droit alternatif de l’assuré social de se procurer
les soins, sans autorisation, et de se les faire rembourser, à charge du sys-
tème auquel il est affilié, selon les conditions que celui-ci applique d’ordinaire
pour les prestations fournies sur son territoire. Seuls les soins hospitaliers
peuvent rester soumis à autorisation, étant entendu que l’autorisation ne
peut être refusée que si des soins d’une qualité équivalente sont disponibles
dans le pays dont dépend le système auquel est affilié l’assuré social.

L’analyse des différents jugements de la Cour montre que celle-ci a une juris-
prudence assez équilibrée, qui admet la légitimité des objectifs sociaux pour
déroger à la logique économique des principes européens. Ce qui ne veut pas
dire que les principes dégagés par cette jurisprudence soient toujours faciles à
appliquer. Que signifie concrètement un régime « équivalent » de sécurité
d’existence sectorielle ? La jurisprudence définie dans les relations entre la
Belgique et le Luxembourg peut-elle s’appliquer entre la Belgique et le
Portugal, ou entre la Belgique et la Pologne ? Comment s’assurer de ce qu’un
produit ou une prestation fournis dans un autre Etat membre correspond à
ceux de la nomenclature du pays qui doit fournir le remboursement ? Le pro-
blème est encore plus grand lorsque le pays qui doit fournir le remboursement
ne fait pas lui-même appel à une nomenclature, mais propose des soins gra-
tuits dans des institutions d’Etat.
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Ces discussions étaient au coeur des débats qui ont entouré le projet de
directive « relative aux services dans le marché intérieur », dite « Directive
Bolkestein ».

En soi, le projet ne faisait que paraphraser des dispositions des traités ou des
jugements de la Cour de Justice. La majorité des observateurs n’avaient abso-
lument pas perçu les conséquences de ce texte, notamment :

- Sur les services subventionnés, par exemple les services de santé ;
- Sur le fonctionnement concret des services d’inspection et sur les mécanis-

mes divers permettant l’application effective des réglementations12.

Si le débat s’est ensuite emballé jusqu’à devenir un véritable mouvement
social, c’est bien évidemment que les enjeux dépassaient le texte concret sou-
mis à la discussion.

Plusieurs observateurs relèvent que le droit européen renverse les perspectives
juridiques du droit social. Celui-ci s’est construit comme un droit impératif,
voire d’ordre public, sur un substrat supplétif de liberté contractuelle (y com-
pris dans les rapports de travail subordonné) et de respect du droit de propriété
(y compris des moyens de production). Le droit européen fait des libertés éco-
nomiques un droit impératif, de valeur par ailleurs constitutionnelle (les lois
nationales sont subordonnées à ces principes), voire supra-constitutionnelles
(le contrôle juridique exercé par la Cour européenne est plus serré que celui
exercé sur la constitutionnalité des lois dans la plupart des pays, y compris la
Belgique). Il donne une valeur juridique intangible à ce qui, traditionnellement,
fait l’objet du débat politique, tout cela sur la base, non pas d’un choix politi-
que assumé, mais de raisonnements économiques dont la validité n’est nulle-
ment établie.

Les institutions européennes, particulièrement la Cour de Justice, ont une
conception relativement équilibrée des tensions entre libertés économiques et
nécessités sociales. Mais il reste que le droit social, comme les autres outils
destinés à assurer une certaine solidarité (ou tout simplement une certaine
conception de l’intérêt général, par exemple dans le domaine de l’environne-
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ment), se trouve toujours dans la position d’accusé, jusqu’à ce qu’il ait démon-
tré son innocence (il ne porte pas d’entrave aux libertés économiques) ou jus-
tifie d’une « cause d’excuse » (il est objectivement nécessaire pour réaliser une
objectif légitime d’intérêt général). L’inverse n’est pas vrai : on ne peut pas se
demander dans quelle mesure un contrat privé assure l’intérêt général, par
exemple si un contrat d’assurance hospitalisation assure un accès universel à
des soins de qualité. Certains procès faits à l’Europe peuvent être jugés exa-
gérés ou injustes. Mais on ne peut nier que, globalement, le droit européen
offre une réelle « prime à la privatisation », dont les effets du point de vue de
l’intérêt général, et même de l’efficacité, ne sont pas toujours probants.

III. CONCLUSIONS

L’Europe sociale s’interroge sur son rôle.

On peut y voir un reflet de la situation générale de la construction européenne,
encore que la constatation ne soit pas uniquement valable dans le contexte
actuel d’échec de la ratification du projet de Constitution, de doutes existen-
tiels suite aux adhésions réalisées ou projetées et de « mort clinique du proces-
sus de Lisbonne ». En fonction du principe de subsidiarité, l’Europe doit justi-
fier de la plus-value qu’elle peut apporter aux compromis nationaux. En fait,
l’indécision de l’Europe reflète aussi des interrogations plus fondamentales, qui
se mènent aussi au niveau national, sur la régulation du travail et la protection
sociale. 

L’expérience acquise jusqu’à présent montre une réelle plus-value européenne
lorsqu’il s’agit de standards techniques, notamment dans le domaine de l’er-
gonomie et de la sécurité au travail, à partir du moment où l’on admet, ce qui
est le cas en Europe, que ces normes doivent viser un niveau élevé de protec-
tion. 
Il en va de même lorsqu’il s’agit de questions par nature transnationales,
comme les conseils d’entreprise européens ou la coordination des régimes de
sécurité sociale. 

L’Europe a généralement été plus en pointe que les Etats nationaux (en tout
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cas que la Belgique !) dans le domaine de la lutte contre les discriminations,
notamment sur la base de la nationalité. Sur ce plan, elle a été un moteur de
progrès social, même si l’interdiction des discriminations se justifie aussi au
regard de la logique capitaliste et libérale, et si sa contestation populiste a un
certain succès dans l’opinion publique, y compris « à gauche ». 

Lorsqu’il s’est agi d’intervenir dans le contenu de la réglementation des rela-
tions de travail, le bilan est plus mitigé. Pour des pays comme la Belgique, l’ap-
port n’a pas été considérable. Dans quelques cas, les normes européennes
ont induit une certaine dérégulation, ou ont comporté la menace d’une déré-
gulation. On peut se demander si le maigre apport de l’Europe a réellement
contribué à la lutte contre le dumping social, qui est l’argument principal des
partisans de l’Europe sociale.

Quant à la politique de protection sociale, l’Europe n’en est qu’à ses balbutie-
ments.

Selon les scénarios les plus optimistes, la « méthode ouverte de coordination
» permettra de faire émerger, entre les Etats membres, la conscience d’une
communauté d’enjeux et de valeurs, qui pourrait générer une dynamique com-
mune de progrès social. C’est au fond le même espoir qui animait les grands
juristes qui, dans la foulée de la création de l’Organisation des Nations Unies,
ont attaché leur nom à la démarche du droit comparé. Même si elle présente
beaucoup de points commun avec une telle démarche, la « MOC » apporte
tout de même une plus-value importante par rapport à des travaux purement
académiques. On a dit ci-dessus que les acteurs sociaux et politiques s’y
investissaient peu. Il n’empêche qu’elle permet, sinon au grand public, du
moins à quiconque se donne la peine de lire des documents facilement télé-
chargeables sur internet, de donner un contenu concret à des notions comme
« le modèle nordique de flexicurité », et de décider en connaissance de cause
si ce modèle, ou certaines de ses composantes, sont importables chez nous.

Il n’est même pas absurde de penser que l’Europe joue dans le futur un rôle
dans le contenu de la politique de protection sociale. Bien que parfois agitée,
l’idée d’un fonds de compensation entre régions riches et régions pauvres

117



n’est sans doute pas pour demain. Plus réaliste, et d’ailleurs déjà en partie en
vigueur, serait le soutien européen à des projets d’insertion en faveur des
demandeurs d’emploi, des personnes handicapées, des pauvres, etc.

Et si le processus devait échouer, s’il devait se confirmer définitivement que les
Etats sont bien le niveau indépassable de la politique sociale, la méthode per-
met à l’Europe de se retirer du débat sans autre dégât que le gaspillage des
tonnes de papier consacrées à la confection des « rapports nationaux » et de
leur évaluation.

Les spécialistes des institutions européennes pourraient mettre des dates, des
lieux et des noms sur les circonstances et les événements qui ont conduit à ce
bilan nuancé, pour ne pas dire mitigé. Ne faisant pas partie de ces spécialis-
tes, je me contenterai de soutenir que la peur ne suffit pas à fonder un projet
quel qu’il soit, et certainement pas un projet social. Lorsque les bourgeois du
19ème siècle avaient peur des ouvriers, ils faisaient donner contre eux la maré-
chaussée et les gardes civiques. 

C’est lorsqu’ils ont commencé à les respecter comme partenaires que s’est
créé le droit social, au grand dam d’ailleurs de certaines « avant-garde de la
lutte prolétarienne ». Pour que l’Europe sociale produise quelque-chose de
réellement substantiel, il faut sans doute qu’elle soit portée par autre chose que
la peur du « plombier polonais », puisqu’il paraît que c’est là l’avatar actuel du
maçon portugais et tous ceux qui l’ont précédé. 
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placé par le Règlement 1408/71, lui-même en voie d’être remplacé par un Règlement adopté en 2004, qui
entrera en vigueur en même temps que son Règlement d’application, actuellement en discussion au Parlement
européen.
3Directive de 1975, modifiée en 1992 et en 1998 ; transposée en Belgique, principalement, par la Convention
collective de travail (CCT) n° 24 du Conseil National du Travail.
4La Directive actuellement en vigueur date de 2001, mais elle complète des textes des années 1970 ; en
Belgique, elle a été transposée par la CCT n° 32 (aujourd’hui 32 bis) du CNT.
5Directive adoptée en 1980,  modifiée en 2002 ; sa transposition a consisté à adapter la législation sur le fonds
de fermeture des entreprises (lois de 1966 et de 1968, refondues en 2006). 
6La première Directive (1975) sur l’égalité de rémunération a été transposée en Belgique par la CCT n° 25 du
CNT. Les Directives ultérieures sur l’accès à l’emploi (1976), et sur la sécurité sociale et de qualifications profes-
sionnelles (1979) ont été transposées par une loi du  4.8.1978, remplacée depuis par une loi fédérale du
7.5.1999 (actuellement en cours de révision) et des dispositions régionales et communautaires.
7Aujourd’hui l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail, dite « Agence de Bilbao ».
8Le texte actuellement en vigueur, qui date de 2003, coordonne le texte initial de 1993 et des modifications
ultérieures.
9Pour rappel, l’union monétaire concernait initialement douze Etats membres sur quinze (aujourd’hui 13 sur 27).
10Cette réforme ne s’applique pas au Danemark.
11Le tableau reprend les appellations neutres, basées sur la diffusion géographiques des différents « modèles »,
usitées dans les textes actuels. Mais des notes plus anciennes reprenaient les classifications  retenues par l’éco-
nomiste danois Esping-Andersen, dans lesquels les systèmes « continentaux » étaient mis dans le même sac
que les systèmes « méditerranéens » sous la qualification méprisante de « conservateurs-coroporatistes », oppo-
sés au modèle « social démocrate » des pays nordiques et au modèle « libéral » du Royaume-Uni et de l’Irlande.
On ne saurait mieux exprimer l’échelle de valeurs impliquée par ces appellations.
12Par exemple, en Belgique, l’agrément par les pouvoirs publics des entreprises de travail intérimaire, clé de voûte

de la régulation sociale dans ce secteur.
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Pour comprendre l’avènement de la Politique européenne de sécurité et de
défense (PESD) dans l’espace diplomatico-militaire belge, il nous faut quelque
peu remonter dans le passé. En effet, celle-ci prend racine dans la construc-
tion erratique de la politique de défense du Vieux continent. Dès la fin de la
guerre froide et face au projet d’unification du continent, la Belgique avait
insisté sur la nécessité de renforcer l’intégration européenne afin d’éviter les
effets de dilution pouvant survenir avec l’élargissement. Cette recherche prio-
ritaire d’une cohésion intra-européenne, consensuelle entre les partis politi-
ques2, est une constante pour un pays qui a toujours été fortement associé aux
idéaux fédéralistes dont le soutien3 passé à la Communauté européenne de
défense (CED) fut un des symboles. Mais cet européisme est équilibré en
grande partie par un second tropisme symbolisé par l’Alliance atlantique sous
leadership américain dont les accents historiques viennent en réalité des liens
profonds établis avec les Britanniques autour de la Seconde Guerre mondiale.

Cette permanence fut illustrée par l’aide-mémoire belge du 20 mars 1990 dans
le cadre de la préparation de la Conférence intergouvernementale (CIG) annon-
çant le traité de Maastricht, mais aussi par le soutien à la proposition italienne
d’intégration à terme de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) dans l’Union
européenne. Plus fondamentalement, si Maastricht ne permit pas la commu-
nautarisation de la PESC et son intégration dans le premier pilier, la Belgique
réussit à ce que l’Union européenne accepte que la Commission européenne
soit associée aux procédures de la Politique étrangère et de sécurité commune
- PESC (article J.9) mais aussi qu’elle adopte la fameuse formulation belge
alambiquée relative à la défense européenne inscrite au titre I article B, à savoir
que, parmi les objectifs de l’Union, il y a celui « d’affirmer son identité sur la

scène internationale notamment par la mise en oeuvre d’une politique étran-

gère et de sécurité commune, qui pourrait conduire, le moment venu, à une

défense commune ». Elle introduit pour la première fois la défense dans un
document officiel communautaire et ce, dans les dispositions communes au
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traité, ce qui renforce sa portée. En outre, les propositions Benelux de création
d’une unité d’analyse dirigée par un Haut fonctionnaire et l’intégration des mis-
sions de Petersberg dans le cadre de l’Union furent adoptées dans le traité
d’Amsterdam.

Cette inclusion des aspects défense dans la PESC était éminemment impor-
tante car elle permettait d’élargir le concept de sécurité et annonçait les évolu-
tions ultérieures post-Saint-Malo. Entre-temps, tout en maintenant ses lignes
de force en matière de sécurité (soutien au renforcement de la PESC, insis-
tance à une réforme en profondeur de l'Alliance atlantique et réaffirmation du
rôle croissant de l'ONU et de l'OSCE), la Belgique plaida, temporairement et
pour des raisons structurelles à l’état institutionnel de l’Europe, pour que l'UEO
garde sa fonction d'interface entre l'Union européenne et l'OTAN via le concept
d’IESD (Identité européenne de sécurité et de défense). Elle estimait par ailleurs
qu’à un stade ultérieur, l’organisation issue du traité de Bruxelles modifié fasse
partie intégrante de l'Union européenne. 

Ainsi, en mars 1997, dans le cadre de la CIG annonçant Amsterdam, la
Belgique fut parmi les auteurs4 d’une proposition d’intégration en trois étapes
(rapprochement, subordination, fusion) de l’UEO au sein de l’Union euro-
péenne. Cette idée fut en partie intégrée dans le traité (article J.7) mais avec la
conditionnalité d’un vote unanime avant toute fusion. En précisant qu’ « un cer-

tain nombre d’opérations que l’UEO a voulu mettre en oeuvre ne l’ont jamais

été ou ont été interprétées de manière très minimaliste », le ministre belge des
Affaires étrangères, Erik Derycke, défendait encore l’idée d’un saut qualitatif au
profit de cette organisation. Huit mois plus tard, le ministre belge de la Défense,
Jean-Pol Poncelet, plaidait pour une intégration progressive de l’UEO dans
l’Union européenne, surfant sur la nouvelle posture britannique qui apparaissait
à l’automne 1998 sur la sécurité européenne. Ce qui fut fait en l’an 2000 lors
du Conseil de Marseille.

Ainsi, en mars 1997, dans le cadre de la CIG annonçant Amsterdam, la
Belgique fut parmi les auteurs  d’une proposition d’intégration en trois étapes
(rapprochement, subordination, fusion) de l’UEO au sein de l’Union euro-
péenne. Cette idée fut en partie intégrée dans le traité (article J.7) mais avec la
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conditionnalité d’un vote unanime avant toute fusion. En précisant qu’ « un cer-

tain nombre d’opérations que l’UEO a voulu mettre en oeuvre ne l’ont jamais

été ou ont été interprétées de manière très minimaliste », le ministre belge des
Affaires étrangères, Erik Derycke, défendait encore l’idée d’un saut qualitatif au
profit de cette organisation. Huit mois plus tard, le ministre belge de la Défense,
Jean-Pol Poncelet, plaidait pour une intégration progressive de l’UEO dans
l’Union européenne, surfant sur la nouvelle posture britannique qui apparaissait
à l’automne 1998 sur la sécurité européenne. Ce qui fut fait en l’an 2000 lors
du Conseil de Marseille.

Reste que le positionnement belge à propos de l’UEO est resté maximaliste, à
la fois pour le maintien résiduel de l’article V garant d’une solidarité collective
en cas de menace grave et aujourd’hui hypothétique sur le territoire national5,
mais aussi en souhaitant l’intégration des organes de l’UEO au sein de l’Union
dont ledit article V6. Aussi, les lignes de forces belges face à l’UEO, aujourd’hui
en pleine déstructuration, furent indivisibles de la montée en puissance relative
de la dimension militaire de l’Union européenne7.

I. LA NAISSANCE DE LA PESD

Globalement, la diplomatie belge n’a pu qu’être suiviste face aux initiatives
franco-britanniques (Saint-Malo) et franco-allemandes (Toulouse) : le poids des
différents acteurs explique l’attitude des grandes capitales européennes esti-
mant inutile d’y associer alors les petits pays. Reste que le caractère « euro-
péiste » de la Belgique pouvait garantir un soutien « automatique » de Bruxelles
devant ce modèle propositionnel, dès l’instant où il ne remettait pas en cause
les fondements du lien transatlantique et la pérennité de l’Alliance.

En matière structurelle, la Belgique, appuyant toujours le caractère communau-
taire des prérogatives de l’Union, soutint l’idée selon laquelle le Comité politi-
que et de sécurité (COPS) devrait faire partie intégrante de l’article 25 du traité
de l’Union, sans que cela n’interdise les réunions des directeurs politiques
(COPO) utiles dans le champ administratif et intergouvernemental. 
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L’idée première était bien pour Bruxelles que cet organe puisse effectivement
gérer une crise et prendre les décisions nécessaires, alors que dans le traité
d’Amsterdam déjà ratifié, ce pouvoir appartient au Conseil des ministres. En
vérité, pour Louis Michel, alors ministre belge des Affaires étrangères, « il est

pour le moins paradoxal que le développement d’une telle politique de sécu-

rité et de défense ne soit pas ancrée dans le traité, alors qu’elle est appelée à

devenir particulièrement emblématique pour le citoyen et qu’elle aura néces-

sairement un impact budgétaire ». Bruxelles estimait que cette PESD s’insère
bien au sein du deuxième pilier, celui de la Politique étrangère et de sécurité
commune et ne doit pas aboutir à la constitution d’un nouveau quatrième pilier
qui mettrait, par exemple, sur la touche la Commission. D’un autre côté, les
Affaires étrangères souhaitaient que « dans ce débat, la discussion juridique ne

compromette pas l’essentiel, c’est-à-dire la mise en place et le développement

de cette PESD ».

Reste que pour la Belgique, la coopération et la coordination qu’elle préconi-
sait ne pouvaient faire entorse à la souveraineté nationale de chacun et la diplo-
matie nationale n’entendait pas « séparer l’OTAN et l’UE », estimant ne pas voir
« d’opposition entre l’OTAN et l’Union européenne », tout en insistant sur la
nécessité de créer les conditions d’une complémentarité et compatibilité insti-
tutionnelle et opérationnelle. 

La Belgique soutint donc la décision qui fut approuvée, en décembre 2000 à
Nice, dans le cadre de la Conférence intergouvernementale et qui visait à doter
l’Union européenne d’une capacité d’évaluation et de suivi de ses objectifs
(fondée sur la Headline goal Task Force) au sein des organes intérimaires et par
la suite permanents (COPS, CMUE, EMUE), en intégrant, « en toute transpa-
rence » des réunions communes et des arrangements permanents avec les
organes de l’OTAN ; nonobstant le fait que les ministres des Etats membres
voulaient la préservation de l’autonomie de décision, en particulier dans la défi-
nition, l’évaluation, le contrôle et le suivi des objectifs de capacités. 

Reste que le concept de « défense européenne » qui prenait davantage de
consistance reposait sur quelques ambiguïtés sémantiques dont la Belgique
avait le secret. Nous en voulons pour preuve l’intervention du Premier ministre
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au colloque de mars 2000 sur le concept de convergence (Palais d’Egmont)
où ce dernier estimait que « L’Union européenne doit être à même et disposée

à se défendre au moins sur le continent européen » et que d’autre part, il le
jugea « impossible à l’échelon international sans l’appui des Etats-Unis ». Il
accréditait l’idée selon laquelle il peut y avoir un partage des tâches géographi-
ques, pourtant rejeté majoritairement par les capitales européennes lors des
discussions autour du nouveau Concept stratégique de l’OTAN en 1999. Il
sous-entendait aussi que le concept de défense intra-européenne pouvait
s’exprimer dans la dimension gestion de crise (avec l’expression « continent
européen ») mais également dans la dimension article V (avec l’expression « se
défendre »). 

En d’autres mots, la notion de défense européenne recelait une ambiguïté
sémantique, car elle pouvait signifier autant « armée européenne » que «
défense de l’Europe par les Etats européens ». L’autre ambiguïté apparaîtra
lorsque le Premier ministre fera parvenir à l’été 2002 une lettre à MM. Chirac et
Blair contenant, entre autres, certaines propositions sur une garantie de sécu-
rité mutuelle.

L’équidistance diplomatique belge entre l’Alliance atlantique et la dimension
européenne de la sécurité et de la défense allait donc progressivement se
modifier. Le centre de gravité intra-européen donna de la voix sans que cela
rende néanmoins inutile de réitérer les gages de fidélité et de réalisme transat-
lantique propre à la dépendance des petits pays aux alliés militairement domi-
nants. 

Cette posture s’est retrouvée dans la note de politique étrangère (suite aux
élections de 1999), dont le contenu sans aspérités était issu d’un compromis
entre les six partis représentés au gouvernement « arc-en-ciel » et dont le socle
consensuel fut débattu à la commission des Affaires étrangères de la Chambre
des représentants le 7 décembre 1999. 

A cette occasion et à propos de la sécurité, le discours du ministre Louis
Michel avait souligné les priorités essentielles à savoir que l’Union européenne
doit aussi « accéder à la puissance politique et disposer d’une capacité mili-

126



taire crédible, de manière à pouvoir faire jeu égal avec nos plus grands parte-

naires, en particulier les Etats-Unis. (…) Il ne s’agit pas de préconiser un quel-

conque retour à une politique de puissance mais plus sobrement de faire en

sorte que nous, Européens, soyons en mesure de prolonger en actes nos

déclarations d’intention. C’est pourquoi le Gouvernement soutient la mise en

oeuvre des nouveaux instruments prévus par le traité d’Amsterdam, en parti-

culier le Haut Représentant pour la politique étrangère et de sécurité commune

et appuie, sur le plan militaire, le développement des capacités opérationnelles

nécessaires ». Pour le ministre des Affaires étrangères, la planification militaire
de l’Union européenne doit être autonome, mais dans une bonne intégration
avec l’OTAN, car la collaboration entre les deux structures ne peut empêcher
la PESD d’avoir « son espace d’autonomie, de jugement et de planification ».
Dans ce cadre, les Affaires étrangères soutirent les arguments en vue de régler
la question de la cession des moyens de l’OTAN pour des missions européen-
nes (accords dits de Berlin Plus qui ne furent juridiquement et politiquement
réglés que début 2003).

Par ailleurs, le ministre des Affaires étrangères encouragea aussi « le renforce-

ment et la coordination des instruments non militaires de réponse aux crises »

en préconisant la création d’une structure commune de casques blancs pour
la gestion non militaire des crises définie au sommet d’Helsinki. De même, a-t-
il insisté sur la poursuite, par la Belgique, d’une politique active de soutien aux
initiatives de prévention de conflits et à la gestion non militaire des crises prise
au sens large. C’est pourquoi le département des Affaires étrangères allait
créer une cellule de gestion civile des crises au sein de la direction « sécurité
européenne » du ministère.

Quant au ministre de la Défense, André Flahaut, il estimait que la construction
d’une défense européenne était une opportunité à saisir pour oeuvrer à la sim-
plification des structures militaires du pays. De manière volontariste, le
Royaume de Belgique a ainsi été le premier pays à déposer un document très
détaillé à ses homologues sur les contributions possibles à l’objectif de forces
(headline goal) lors de la réunion informelle des ministres de la Défense de l’UE,
à Sintra, en février 2000. 
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Le soutien à l’headline goal alimenta le concept de multinationalisation et de
synergies militaires auquel le pays est attaché depuis plusieurs années. La
Belgique continuera ainsi à inscrire la grande majorité de ses forces armées
dans des ensembles multinationaux et à renforcer leur interopérabilité avec les
forces équivalentes de ses voisins européens. 

En effet, la multinationalisation des politiques de défense fut stimulée par la
mise en évidence de nouveaux moyens, concepts et doctrines associés à la fin
de la guerre froide. La modularité, la flexibilité, la projection, la professionnali-
sation des unités, les forces de déploiement rapide, l'interopérabilité8 devien-
nent les maîtres-mots de la nouvelle organisation des forces armées nationa-
les au profit du multinational. 

Lorsque la Belgique en arrive à réduire ses effectifs au niveau des brigades (en
faisant disparaître l'échelon des corps d'armée et celui des divisions) pour des
raisons géopolitiques et budgétaires, ne se fixe-t-elle pas finalement pour
objectif d'accroître le principe de modularité tout en facilitant son insertion dans
un dispositif interallié ou dans une coalition ad hoc ?

Depuis plusieurs années maintenant, les termes « interarmées » et « Joint Task

Force » imprègnent les discours et les organigrammes. Les concepts tournant
autour des missions de maintien de la paix tendent à uniformiser en partie le
paysage militaro-opérationnel. Et si les doctrines tendent à se rapprocher via
les concepts OTAN et Union européenne de GFIM, Battlegroups, NRF et
autres modules de force, elles sont aussi les enjeux d'une politique d'harmoni-
sation informelle, que ce soit lors des conférences non officielles des comman-
dants de forces aériennes européennes (EURAC), au sein de FINABEL9 et dans
les travaux préfigurant l’Agence européenne de défense.

Aussi, peut-on dire que les forces armées belges sont aujourd’hui fortement
imbriquées dans des accords de coopération faisant jouer les partenaires du
Benelux, mais aussi avec ses voisins que sont l’Allemagne, la France et le
Royaume-Uni. Cette flexibilité reposerait sur le nécessaire approfondissement
du cadre bénéluxien dans les limites de la « dominance néerlandaise », tout en
conservant des atouts avec les grands Etats européens, à la fois pour des rai-
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sons historiques (Royaume-Uni), linguistiques (France) ou politiques
(Allemagne). 

Les forces armées belges sont ainsi déjà associées au Corps européen (juin
1993), à  l’Amiral Benelux (janvier 1996), au Benelux Deployable Air task Force

(BDATF) (septembre 1996), au Extended DATF avec les Portugais (juillet 1999),
à la Convention-cadre de coopération navale avec la marine française (octobre
1996) et avec la marine allemande (septembre 1998), mais aussi au groupe
aérien européen (GAE) qui a pour but de promouvoir la coopération et l’inter-
opérabilité des Forces aériennes participantes, sans citer les nombreuses coo-
pérations spécifiques dans d’autres domaines.

Par ses accords bi- ou multilatéraux de coopération, la Belgique tentait ainsi de
préserver une influence malgré la réduction des budgets nationaux tout en
jouant sur le concept de solidarité et de coopération commune européenne,
dans le champ de l’UEO dans le passé, aujourd’hui au sein de l’Union euro-
péenne (headline goal 2003 et 2010, groupements tactiques dits
Battlegroups), mais aussi dans le cadre de l’OTAN via la NRF et le principe
flexible et pragmatique des unités « à double casquette ».

Dans tous les cas, la contribution belge dans l’objectif de forces de l’Union
européenne sera proportionnelle à sa position dans l’Union européenne, c’est-
à-dire à 3% du total des moyens engagés même si ce pourcentage n’a pas
pris en compte les apports en opérations humanitaires et la posture de « nation
hôte » ! Elle exprime la recherche d’une meilleure crédibilité, préférant garantir
politiquement et matériellement cette mise à disposition de forces plutôt que
de s’engager dans une définition chiffrée trop ambitieuse, sinon irréaliste, poli-
tiquement délicate car souvent difficile à concrétiser vu certains impératifs de
politique budgétaire10. L’objectif de forces et de capacités fut réactualisé lors de
conférences successives organisées par le Conseil. Celle de 2003 fut d’ailleurs
basée sur la prise en compte du processus de planification des forces à
l’OTAN, des initiatives belges formulées lors du Prague Capability Commitment

(2002) de l’Alliance atlantique et des éléments internes de restructuration des
forces armées belges, y compris la diminution des effectifs nationaux. 
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Dès lors que pratiquement toutes ses unités étaient intégrées dans une dimen-
sion multinationale, le processus de PESD pour la composante terrestre belge
ne pouvait que s’inscrire dans l’évolution de son positionnement militaire exté-
rieur : définition de nouveaux véhicules à roues en remplacement des chenil-
lés, intégration de nouveaux drones11, aéromobilité nouvelle d’une grande par-
tie de la brigade para, acquisition d’hélicoptères de transport moyens NH-9012,
intégration de nouveaux moyens de communication furent autant de signes de
cette volonté de répondre aux nouveaux défis de la gestion des crises post-
guerre froide. 

En outre, la dimension PESD sera confirmée dans le futur avec l’acquisition
pour le 15ème Wing de transport de huit avions Airbus A400M gros porteurs
(programme FLA -  Futur large Aircraft)13 pour une mise en oeuvre à partir de
2018. Le huitième sera mis à la disposition conjointe du Luxembourg.

L’importance attribuée à la Force aérienne pourrait également être associée à
la prudence des capitales en matière d’interventions au sol, affecté déjà en par-
tie par le concept du zéro/moindre-mort. Aussi, même si le rétablissement de
la paix et les opérations civilo-militaires (CIMIC) imposeront toujours des trou-
pes au sol, la Force aérienne pourrait voir son importance grandir à travers les
missions offensives de frappes à distance ; l’évolution technologique faisant de
l’arme aérienne, non plus une force d’appoint, mais une force dominante pou-
vant, parfois, renverser la situation sur le terrain dans le cas de rivalités identi-
taires violentes14. Quoi qu’il en soit, le ministre Flahaut indiquait au Parlement,
le 8 novembre 2000, que le plan stratégique a bien prévu le renforcement de
la polyvalence des capacités aériennes tactiques.

Pour la Marine, en ayant précisé les priorités sur trente ans afin de tenir compte
de la vie des systèmes d’armes, le plan stratégique permit de garantir le main-
tien des missions des frégates sous la forme de l’acquisition de nouvelles fré-
gates multifonctionnelles Karel Doorman classe-M à acheter sur étagère hol-
landaise mais avec le passage de trois à deux bâtiments15. A défaut de navires
de transport de troupes trop onéreux, cette garantie autorisait néanmoins la
marine à continuer à disposer du principal outil de solidarité en mer pour des
missions aussi différentes que le contrôle des embargos, l’escorte, la surveil-
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lance de zone, la gesticulation et la visibilité politico-militaire lors de crises. 

Reste que la Marine est associée au « headline goal » sous l’appellation séman-
tique et la définition opérationnelle de « force d’appui » au service de la force
de déploiement rapide de l’Union européenne. Or, il se pourrait que dans la
réalité, elle soit, lors de certaines missions de gestion de crise impliquant une
intervention modulaire, l’élément principal et dominant. A cet égard, les mis-
sions de déminage et de contrôle de l’embargo peuvent asseoir leur impor-
tance dans un processus de montée en puissance graduel et mesuré, au sens
politico-militaire du terme. Elle pourrait également être l’outil indispensable à
une opération d’intervention à distance, en coopération avec des marines plus
puissantes disposant d’un potentiel aéronaval et amphibie,

Apport de la Belgique à l’objectif de forces de l’UE (2003) :

Quand bien même la Belgique se dirige vers des coopérations plus systémati-
ques et plus institutionnalisées, vers un système de coopération complexe
dans un espace de sécurité différencié, l'intégration complète de sa politique
de défense dans un cadre institutionnel n'est pas d’actualité. Le processus
actuel ressemble davantage à un réseau complexe d'aires de coopération et
d'intégration partielle (Battlegroups de l’UE, NRF de l’OTAN, Eurocorps) dont
la composition et les fonctions varient. Aussi, la récente volonté belge d’inté-
grer le concept européen de « Battle Group »16 participe de cette nécessité
d’être militairement plus réactif en cas de crise extérieure inopinée. L’objectif du
ministère de la Défense est également d’harmoniser la planification des forces
avec celles fixées dans le cadre de l’Union européenne et de l’OTAN17, avec
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pour priorité les synergies et la mutualisation par les coopérations, afin de trou-
ver une marge de manoeuvre budgétaire. L'objectif est de demeurer crédible
sur le plan national et international en se concentrant sur certaines niches de
compétences. C’est ce que l’on appelle l’approche capacitaire. 

Certes, nous n'en sommes pas encore à l'intégration totale des politiques de
défense, mais plutôt au constat général de tentatives d'internationalisation des
structures, outils, normes, procédures et concepts opératoires militaires et poli-
tico-militaires, au profit d'un multilatéralisme à la carte, dans le cadre d'allian-
ces à géométrie variable ou de noyaux durs, autour d'un cadre de sécurité
maillé et en partie partagé.

Mais la véritable politique de défense commune que la diplomatie belge a pour
objectif va bien au-delà d'une simple coopération militaire. Elle ne peut être uni-
quement cet exercice fastidieux de superposition des coopérations militaires
croisées. Bref, les coopérations militaires actuelles sont qualitativement en
deçà de l'élaboration de véritables politiques communes dans le domaine de
la défense telles que suggérées prudemment par les autorités politiques bel-
ges.

Les fonctionnalistes et les fédéralistes qui se retrouvent aussi partie prenante
dans les grandes lignes de force de la politique de sécurité du Royaume esti-
ment pouvoir aboutir à une PESD plus mature et plus ambitieuse, à savoir une
intégration des politiques de défense par le biais d'un processus d'addition des
différents éléments constitutifs de ces coopérations militaires croisées.

II. UNE PRÉSIDENCE BELGE EUROPÉISTE

Dans le champ diplomatique, la convergence et la cohérence sont aussi un
leitmotiv.

Le 2 mai 2001, le ministre des Affaires étrangères, Louis Michel, intervenait au
Parlement fédéral belge pour présenter les quatre axes de la politique qu’allait
mener la Belgique dans le cadre de sa présidence pour améliorer l’efficacité et
la cohérence de l’action extérieure de l’Union, à savoir :
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- Acquérir une capacité de gestion de crise en poursuivant les travaux entamés
depuis 1999, sachant que c’est sous présidence belge que l’Union sera pro-
clamée opérationnelle en la matière, tout en insistant sur la nécessité pour
chaque Etat, y compris la Belgique18, d’améliorer les capacités militaires ;

- Chercher à stabiliser les conflits régionaux ;
- Approfondir le dialogue avec les pays tiers ;
- Renforcer l’action de l’Union pour la défense des valeurs universelles.

Pour le ministre Michel, le leitmotiv de la présidence belge au 1er juillet 2001
devait être « l’Europe-puissance » grâce, entre autres, à l’élargissement de
l’Union. Cette ambition fut en partie bousculée par les enseignements des
attentats du 11 septembre sur l’agenda européen. Mais cela n’a pas empêché
le ministre de constater que « l’Europe politique existe mais qu’elle n’est pas

achevée. Et qu’elle ne sera achevée que lorsqu’on aura une réelle capacité

opérationnelle et qu’un partenaire comme les Etats-Unis trouvera plus efficace

de s’adresser à l’Union européenne plutôt qu’à une ou deux nations ». Face à
ce défi de plus en plus lointain à atteindre suite à la politique de George W.
Bush, le ministre des Affaires étrangères estime que l’Europe à plusieurs vites-
ses – à savoir l’Europe des coopérations renforcées codifiées – peut être une
solution pour créer « un effet d’entraînement sur l’ensemble du corpus »19.

La présidence belge de l’Union s’attacha d’abord à clarifier la notion de
convergence en matière de défense en glissant quelques propositions dont
celle qui consiste « à rechercher l’harmonisation progressive des planifications
de matériel, pour aboutir à terme à une véritable intégration » dans la mesure
où aujourd’hui encore les nombreux cercles de coordination ne « débouchent
que trop rarement sur la rédaction de cahiers de charge uniques ». 

L’objectif est bien ici d’insister sur l’alignement des exigences techniques et
des calendriers de mise en service ou, à tout le moins, à réaliser facilement l’in-
teropérabilité des matériels là où l’on n’aboutirait pas au développement de
matériels identiques. En agissant très tôt dans le cycle de planification, on favo-
rise de fait la cohésion de la politique européenne de défense, tout en répon-
dant « à l’espoir légitime de l’industrie européenne de pouvoir produire un

même matériel à plus grande échelle ». Ceci annonçait la future naissance de
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l’Agence européenne de défense de l’Union européenne.

Et pour le ministère belge de la Défense d’insister auprès de ses homologues
sur les synergies multinationales en matière de structures, entraînements et
outils militaires ainsi qu’en matière d’effectifs, afin de favoriser les économies
au profit de l’acquisition subséquente de moyens stratégiques qui font tant
défaut à l’Europe. Il s’agirait de la nécessité de construire des capacités par «
réallocation d’économies d’efficience » (« Capabilities through reallocation of

efficiency savings »). Bref, tenter de jouer sur le qualitatif pour réaliser des éco-
nomies avec vases communicants en interne plutôt  que de réaliser des réduc-
tions linéaires socialement et politiquement difficiles à assumer.

De plus, la Belgique concrétisa ce que le ministre social-chrétien Jean-Pol
Poncelet avait déjà posé comme balise, à savoir le projet de réalisation d’un
Livre blanc européen de la sécurité et de la défense afin de marquer symboli-
quement et solennellement l’exercice de restructuration intra-européen, favori-
ser la convergence des politiques et permettre aux opinions publiques euro-
péennes à mieux saisir la vision d’ensemble collective et de solidarité intra-
européenne.

Cette proposition fut précédée à la fois par une étude d’opinion à l’échelle
européenne (eurobaromètre spécial de l’automne 2000) et une étude compa-
rative des Livres blancs nationaux20 diligentée par le ministère de la Défense. La
convergence des opinions et des politiques de défense permirent de lancer le
travail proprement dit en donnant mandat à l’Institut d’Etudes de sécurité de
l’Union européenne : le modèle de Livre blanc21 fut édité en mai 2004 sans être
officiellement endossé par les capitales22.

Enfin, dans le domaine de la PESD, la présidence fut l’occasion de mettre en évi-
dence l’existence d’un Eurocorps « instrument permettant de convertir rapide-

ment la force de réaction rapide [headline goal, ndlr] en unité constituant le noyau

d’une défense européenne ». Guy Verhofstadt estima même que l’objectif final
sera d’« arriver à une véritable défense commune disposant d’une force armée

commune, dotée d’équipements et de matériels communs voire à une industrie

européenne de la défense commune qui pourra pourvoir à l’ensemble »23.
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Entre l’audace communautaire et le pragmatisme intergouvernemental, la
Belgique allait à nouveau choisir le volontarisme prudent et la politique des
petits pas. En mentionnant lors d’une conférence au Centre d’Etudes de
Défense, le 24 avril 2001, la nécessité d’améliorer l’information au public en
matière de défense et d’accroître le contrôle parlementaire24 de la PESD suite
au transfert de compétences de l’UEO vers l’Union européenne25, Alexis
Brouhns, alors représentant permanent de la Belgique auprès du COPS, mit
en évidence des éléments d’importance mais qui resteront encore longtemps
affaiblis à la fois par le principe de discrétion propre aux matières de défense
mais aussi par la prégnance de l’intergouvernemental dans le champ européen
et de l’exécutif dans le cadre national dès que cela touche au pouvoir régalien
de l’Etat.

Pour le Premier ministre, « les plus grandes avancées réalisées ces derniers

mois furent peut-être celles obtenues au niveau du renforcement de la dimen-

sion extérieure de l’Union européenne et de l’intervention de nos ministres des

Affaires étrangères et de la Défense nationale »26. Néanmoins, cela n’eut pas
pour effet au sommet de Laeken de voir intégrer la lutte anti-terroriste dans les
missions dites de Petersberg inscrites dans le traité sur l’Union dans la mesure
où les thématiques nouvelles post-11 septembre concernaient dans la philo-
sophie européenne davantage la PESC et le troisième pilier que la PESD spé-
cifiquement. D’autre part, parce que cette intégration pouvait subtilement
ouvrir la voie à l’inscription d’un article V de défense collective et de solidarité
commune au sein du traité sur l’Union, perspective que bon nombre d’États
européens estimaient encore prématurée ou taboue.

Pour le gouvernement belge d’alors, il s’agit d’utiliser la Politique européenne
de sécurité et de défense comme un moyen préventif et non comme un instru-
ment de représailles : en tant que puissance globale, l’Union européenne doit
donc utiliser l’ensemble de la palette des instruments à sa disposition (premier,
deuxième et troisième piliers) pour juguler le terrorisme international. Il faudra
attendre les attentats de Madrid le 11 mars 2004 pour que le Conseil décide
en réaction d’introduire la notion de solidarité en cas d’agression terroriste,
notion reprise par la suite dans le projet de traité constitutionnel européen.
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III. LES CONSÉQUENCES DU SOMMET DE LAEKEN 

Le sommet de Laeken à la fin de la présidence belge avait pour objectif princi-
pal d’offrir un agenda, une orientation, une méthode et des procédures de tra-
vail à propos du débat sur l’avenir de l’Union européenne, préparant la
Convention et la future CIG de 2004. Aussi, dans les documents belges pou-
vant avoir pour fonction de servir de ballons d’essai ou de tentatives de
conceptualisation sur l’avenir de l’Union européenne préparatoire à Laeken,
nous ne trouvons que très peu de documents à propos des aspects PESD, vu
la thématique générale abordée.

Dans les conclusions de la Présidence du Conseil de l’Union européenne,
adoptées lors du sommet de Laeken les 14 et 15 décembre 2001, et en
dehors de l’annexe II sur la « Déclaration d’opérationnalité de la politique euro-

péenne commune de sécurité et de défense », nous ne pouvons isoler que
deux paragraphes ayant des implications directes ou indirectes dans le
domaine de la sécurité et la défense. 

Le paragraphe 6 indique que le Conseil européen a adopté la déclaration
d’opérationnalité de la PESD indiquant que « l’Union est désormais capable de

conduire des opérations de gestion de crise », estimant par ailleurs que « le

développement des moyens et capacités à sa disposition permettra à l’Union

d’assumer progressivement des opérations de plus en plus complexes ». Cet
état des lieux est argumenté dans ledit paragraphe en mettant en évidence les
avancées à propos de  « la poursuite du développement de la PESD, au renfor-

cement de ses capacités, tant civiles que militaires, ainsi qu’à la création en son

sein des structures appropriées et suite aux Conférences sur les capacités mili-

taires et de police qui se sont tenues à Bruxelles le 19 novembre 2001 ».

Quant au paragraphe 17 sur la lutte contre le terrorisme, il rappelle le plan d’ac-
tion décidé le 21 septembre 2001 et les différents domaines judiciaires, finan-
ciers, de défense biologique et chimique, de sûreté aérienne et de protection
civile à l’échelle de l’Union.
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Reste que les aspects méthodologiques en matière de remédiation aux lacu-
nes capacitaires dans le champ de l’headline goal (document belgo-néerlan-
dais) ont bien été reçu, tout comme la déclaration d’opérationnalité, - qu’il faille
considérer encore comme un rapport d’étape - pondérée par les réticences
grecques à entériner le document d’Ankara, empêchant encore, à l’automne
2002 l’accord tant attendu entre l’Union européenne et l’OTAN au sujet de la
garantie d’accès aux moyens et à la planification de l’Alliance. 

Plus globalement, l’insistance belge porta sur la place que l’opinion publique
doit prendre en matière de soutien direct ou indirect à la PESD. On a pu le per-
cevoir à travers les dossiers « Livre blanc », « Amélioration des capacités », «
Relations avec les Parlements », « Spécialistes de l’information » selon lesquels
cette opinion publique est un élément incontournable dont les ministres belges
doivent tenir compte dorénavant dans le cadre de la montée en puissance de
la PESD. Les études commandées depuis plusieurs années au sein du
Département de sociologie de l’Ecole royale militaire, dirigé par le professeur
Philippe Manigart, en sont la preuve évidente.

A cet égard, les différents eurobaromètres de la Commission européenne indi-
quent que les Belges sont favorables à une politique de défense commune :
de 90% en octobre-novembre 2004 à 92% en octobre-novembre 2005, la
moyenne européenne s’établissant pour les mêmes périodes respectivement à
78 et 77% !

Le soutien gouvernemental à la PESD est le maître-mot et est globalement
repris par les différents partis politiques même ceux de l’opposition. Si des dif-
férences existent, elles relèvent de questions relatives aux aspects gestion de
la défense et problèmes de personnel, mais aussi et surtout de la forme du dis-
cours politique et diplomatique fortement médiatisé en 2003 – la crise irakienne
ayant donné lieu à quelques psychodrames entre les ministres des Affaires
étrangères et de la Défense et l’administration américaine sur fond de contes-
tation de l’intervention américaine en Irak. Au-delà, il s’agissait de s’inquiéter
des conséquences de ladite intervention mais aussi du ton employé par les
membres du gouvernement belge sur l’avenir des relations belgo-américaines.
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De même, le ministre belge de la Défense a maintenu son volontarisme en
matière de convergence des politiques de défense en mettant en évidence que
la faiblesse des marges budgétaires de bon nombre d’Etats européens impli-
quera que toute augmentation des dépenses militaires nationales devra s’ins-
crire autant que possible dans le cadre européen. Cette orientation axée sur la
convergence des partenariats doit donc s’appliquer aux coopérations militai-
res, aux capacités de défense via les directeurs nationaux des armements et
l’inscription d’un concept stratégique propre à l’Union. 

On le perçoit bien, la dimension financière allait devenir une des conditionnali-
tés fondamentales à la maturation de la PESD. La recherche d’économies
internes par le biais de restructurations des appareils de défense est ainsi mise
en avant. La proposition belge de « leasing » de matériels militaires est présen-
tée auprès de ses partenaires européens à la réunion informelle des ministres
européens de la Défense à Zaragoza les 22 et 23 mars 2002. Quant à la
dimension budgétaire, le Premier ministre estimait au même moment que 
« la question des moyens financiers est moins importante que celle de l’orga-

nisation. On ne peut légitimement faire accepter par l’électeur le fait que l’on

accorde des moyens financiers plus importants à un secteur qui – vous me

permettez l’expression – ne réussit pas à s’adapter aux défis modernes. Vous

risquez même – avec des moyens financiers plus importants – de maintenir en

place les anciennes structures. La voie vers des budgets de la défense plus

élevés passe selon moi par une rationalisation et une modernisation radicales

à l’échelle européenne »27.

En indiquant à la Commission parlementaire de la Défense nationale réunie le
15 octobre 2002 que « la défense n’est pas une priorité de ce gouvernement »

arc-en-ciel, la Belgique devait se voir reprocher le décalage croissant entre les
déclarations et les actes, alors même que les trois grandes figures ministériel-
les concernées (Louis Michel, André Flahaut, Guy Verhofstadt) avaient animé
ces deux dernières années bon nombre d’initiatives concrètes pour crédibiliser
la PESD. En outre, l’opinion publique belge n’a pas de liens aussi assurés et
complices avec la « chose militaire » comme en France, au Royaume-Uni ou
en Suède. Non pas que les Belges se désintéressent totalement de la situation
internationale, de la défense nationale et européenne ou de la sécurité de leurs
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militaires, mais leur préoccupation pour le champ militaire « est en creux » et
n’apparaît souvent que lors d’accidents, de drames comme au Rwanda, de
catastrophe naturelle exigeant l’aide à la Nation, de choix budgétaires impli-
quant des fermetures d’installations avec conséquences locales ou d’achats
de matériels faisant également jouer des retombées régionales.

La dimension budgétaire est aussi particulièrement difficile à gérer. La percep-
tion belge d’un retour à une renationalisation larvée des politiques de défense
en Europe, la survisibilité diplomatique irakienne et la déclaration minimaliste de
Laeken sur le caractère opérationnel de l’Union pour les missions dites de
Petersberg poussèrent cependant le Premier ministre, Guy Verhofstadt, à
envoyer le 22 juillet 2002 une lettre à Jacques Chirac et Tony Blair (avec copie
aux autres partenaires européens) afin de souhaiter une relance de l’esprit de
Saint-Malo. 

Le Premier ministre proposa plusieurs projets comme l’approfondissement et
l’extension des missions dites de Petersberg, la création d’un quartier général
européen (en y affectant des hommes et des budgets en commun), la mise
sous commandement intégré de tous les corps multinationaux existants, la
création d’une Agence européenne de l’armement via une reprise d’initiative de
la Commission dans le domaine industriel de l’armement et enfin le développe-
ment d’une solidarité entre Etats membres « par le biais d’une garantie de

sécurité mutuelle en cas d’attaque nécessitant une réponse collective, telle une

attaque terroriste de grande envergure ».

IV. LE GROUPE DES QUATRE

Jugée « intéressante et responsable » par Jacques Chirac et « saluée » par le
ministre français des Affaires étrangères, Dominique de Villepin, cette volonté
de donner un coup de fouet fut remise à sa juste place d’autant que Paris sou-
haitait probablement assumer lui-même la manoeuvre délicate concernant la
solidarité commune et que ce dossier est encore prématuré, alors que Londres
était déjà fortement distrait par l’affaire irakienne. En d’autres termes, c’est
moins la thématique propositionnelle qui était en cause que l’opportunité du
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moment. La priorité des deux « grands » Etats européens était avant tout de
convaincre leurs alliés européens de les imiter dans le processus d’augmenta-
tion des budgets afin de dynamiser les outils et capacités de la PESD.

Cette préséance des grands Etats européens se confirma avec la proposition
franco-allemande présentée dans le cadre de la Convention européenne, où
les deux capitales proposèrent d’inscrire la possibilité de coopération renforcée
dans le cadre de la PESD, possibilité interdite par le traité de Nice. Soutenant
une PESC plus forte et plus crédible, le gouvernement belge soutint une
grande partie de la déclaration franco-allemande et fit jouer la diplomatie de
contact28, tout en renversant l’axe belgo-britannique au profit de l’axe franco-
allemand, le premier étant malmené par un positionnement différent à propos
de la guerre en Irak engagée début 2003.

Cette guerre29 et les tensions entre partenaires au sein de l’OTAN auront ren-
forcé le consensus dans le positionnement des trois ministres belges à propos
de la nécessité de lancer un débat de fond sur les relations transatlantiques et
sur la nécessité de renforcer la PESD, perçue comme le passage obligé avant
tout rééquilibrage transatlantique, à l’extrême en passant par la relance du pro-
jet de défense commune au départ d’un embryon franco-germano-belge via
des coopérations renforcées et un éventuel dispositif de solidarité commune
territoriale.

Ce volontarisme audacieux qui complexifia le positionnement national en
matière de politique de défense européenne – en jouant sur les deux tableaux,
celui du petit groupe et celui des Quinze – s’exprima par la proposition belge
du Premier ministre d’organiser le 29 avril 2003 au Palais d’Egmont une réu-
nion de trois pays proches durant la crise onusienne et la guerre en Irak en
mars-avril 2003, rejoint par le Luxembourg. L’argumentaire belge était d’avan-
cer plus avant avec les capitales qui semblaient avoir une vision commune
d’une sécurité mature et qui souhaitaient en quelque sorte relancer l’esprit de
Saint-Malo et ce, malgré les tensions autour de ce mini-sommet venant des
autres Etats européens anglophiles.

140



La fragilité des « Quatre » tiendra à la différence de positionnement des deux
grands Etats européens en matière d’intégration, alors que Berlin évoluait dans
une posture davantage euro-centrée avec un budget de la Défense fragilisé. En
d’autres termes, que le renforcement du tandem franco-allemand reposait sur
un socle fragile car les deux grands pays étaient très différents dans leur pos-
ture de défense et leurs ambitions « stratégiques ». 

Or, nous savons que la relation franco-allemande ne peut être exclusive, même
si elle est incontournable en matière d’édification de la sécurité européenne.
L’Europe doit prendre en compte, si cela est politiquement possible, le
Royaume-Uni qui possède une des armées les plus crédibles et les mieux outil-
lées. L’« esprit de Dunkerque » franco-britannique est subtilement encore là,
tout comme la volonté des deux pays riverains de la mer du Nord d’harmoni-
ser leurs budgets de la Défense vers le haut, de s’organiser autour d’une Task

force aéronavale permanente (sommet du Touquet du 4 février 2003) et de pro-
poser dans un document conjoint le remplacement par l’Union de la mission
OTAN en Bosnie en 2004.

Aussi, malgré l’antagonisme diplomatique autour des conditions de lancement
de la guerre en Irak, le caractère stratégique des liens franco-britanniques
existe toujours bel et bien, symbolisé aussi par leurs capacités nucléaires, tout
comme de la volonté de Paris et Londres de promouvoir le principe bilatéral de
solidarité et d’assistance mutuelle face aux menaces qui pèseraient sur leur
sécurité commune. A cet égard et plus particulièrement de la dimension
nucléaire de la territorialité, relevons que la grande majorité des parlementaires
belges estiment inadéquate une possible nucléarisation de la politique de
sécurité et de défense européenne30.

Malgré les professions de foi atlantistes des Quatre, le sommet fut critiqué par
ceux qui estimaient que certaines des propositions pourraient aboutir à une
duplication de certaines capacités déjà existantes au sein de l’OTAN, tout en
s’inquiétant de la manière dont les moyens seront mis en oeuvre par les Quatre
sans ressources budgétaires supplémentaires31.
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Reste que les « audaces » belges soutenues par les trois autres Etats furent
assimilées par la Convention, puis intégrées peu ou prou dans la CIG, dans le
cadre de certaines décisions du Conseil sur la PESD et dans les textes formant
le projet de traité constitutionnel européen. En d’autres mots, ce qui fut perçu
à l’époque comme « impertinent », « irresponsable » parce qu’engagé par les
plus hautes autorités politiques sans trop tenir compte au départ de leurs
administrations respectives, devait être considéré par la suite comme une
avancée majeure dans l’autonomisation et la maturation de la PESD.

Les propositions des « Quatre » :

Plusieurs décisions avaient pour objet de favoriser les synergies et lutter contre
les duplications :

- Création par les quatre Etats concernés d’un quartier général multinational
déployable pour des opérations conjointes à partir des QG nationaux
déployables existants ;

- Création d’un corps de 5.000 à 7.000 hommes à partir de la brigade franco-
allemande32, de 200 para-commandos belges et d’éléments de reconnais-
sance luxembourgeois ;

- Création d’un commandement aérien européen pour le transport et à plus
long terme, création d’une unité commune de transport aérien ;

- Création d’une unité de défense NBC pour la protection des populations civi-
les et des militaires en opérations ;

- Création de centres européens de formation (équipages A-400M, équipages
d’hélicoptères,  rapprochement du cursus de formation des pilotes et des
officiers de marine) ;

- Création d’un système européen d’aide humanitaire d’urgence lors de catas-
trophes en liaison avec la Commission européenne et ECHO.

Les « Quatre » proposèrent que ces moyens soient également à la disposition
de l’Union européenne et de l’OTAN. En outre,  s’agissant des opérations de
l’Union européenne sans recours aux moyens et capacités de l’OTAN, il faut
améliorer les capacités de planification et de conduite d’opérations pour
l’Union européenne. 
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Les « Quatre » proposèrent que la Convention sur l’avenir de l’Union et la CIG
endossent les principes suivants et les intègrent dans le traité constitutionnel :

- La possibilité de conduire des coopérations renforcées en matière de
défense ;

- Une clause générale de solidarité et de sécurité commune ;
- La possibilité pour les Etats membres qui le souhaitent de souscrire à des

obligations supplémentaires et sans que cela n’entraîne des obligations
pour les tierces parties ;

- La reformulation des tâches de Petersberg ;
- La création d’une Agence européenne de développement et d’acquisition

de capacités militaires européennes ;
- La création d’un Collège européen de sécurité et de défense (culture de

sécurité européenne) ;
- L’adoption du concept d’Union européenne de sécurité et de défense

(UESD) qui aura vocation à réunir les Etats membres qui sont prêts à aller
plus loin et plus rapidement dans le renforcement de leur coopération en
matière de défense : assistance commune, harmonisation des positions,
développement des capacités militaires en équipements, spécialisation,
mise en commun dans la formation, les exercices et la logistique.

Certaines propositions pourront même être considérées comme pouvant nour-
rir un éventuel futur « Schengen militaire » en cas de crise politique majeure, si
d’aventure le blocage autour du traité constitutionnel européen (suite aux réfé-
rendums français et néerlandais) devait durablement faire dysfonctionner ou
affaiblir l’Union européenne.

Quels qu’en soient les prolongements et l’analyse qui peut en être faite33, la
rencontre avant-gardiste des « Quatre » ne pouvait que renforcer la politique
européenne de sécurité et de défense dès l’instant où elle souhaitait poser les
jalons d’une plus grande maturation, responsabilisation, loyauté et solidarité
des Européens dans ce domaine. Le fait que dans la déclaration gouverne-
mentale de la coalition « violette » de juillet 2003 nous trouvions reproduites
bon nombre de propositions émises lors de la réunion du groupe des « Quatre
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» exprimait à suffisance un volontarisme politique consensuel en matière d’ap-
profondissement de la PESD.

Une autre conséquence de cette initiative aura été probablement pour les
anciens pays coloniaux de peser sur la décision de l’Union européenne, enté-
rinée par le COPS, d’engager la première opération PESD en Afrique, à Bunia,
dans la région de l’Ituri (République démocratique du Congo) en proie à des
exactions d’origine ethnique. Profondément imprégnée par son passé en
Afrique subsaharienne, ayant relancé une diplomatie et une coopération mili-
taire conditionnelle avec certains pays africains, la Belgique s’est donc enga-
gée avec prudence dans la région - vu le poids du passé et l’effet Rwanda-,
par le biais d’une opération militaire dirigée par la France comme nation-cadre
dans le champ de l’Union européenne.

V. LA DIMENSION EURO-ATLANTIQUE

Mais la politique belge en matière de PESD ne peut être dissociée de la lecture
transatlantique. 

Pour le ministre Louis Michel, la PESD « n’est pas l’embryon d’un organe de

défense collective, car la défense collective n’est pas concevable sur le conti-

nent européen sans la participation de nos Alliés nord-américains, le Canada

et les Etats-Unis ». « Cette ambiguïté doit être levée pour que la PESD, instru-

ment potentiellement optimal de gestion de crise au service de l’Union, puisse

se déployer et démontrer son utilité, je dirais presque sa nécessité »34.

En considérant que l’un renforce l’autre, que l’un ne peut exister sans l’autre,
que l’échec de l’un est aussi celui de l’autre, la diplomatie belge exprimait à
suffisance son volontarisme prudent. Louis Michel estimait dans L’Echo un an
après les attentats à New York que l’OTAN offre « un élément supplémentaire

qui fait la valeur spécifique de l’Alliance, c’est qu’elle engage les Européens et

les Alliés américains dans un dialogue permanent, dans un forum commun où

ils peuvent se retrouver ». Elle est « la seule enceinte de ce genre dans le

domaine de la sécurité et de la défense ». Et « quelles que soient les spécula-

tions sur l’avenir de l’Alliance, sur son rôle futur, cette dimension restera cen-
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trale et nécessitera qu’elle reste encore présente de nombreuses années au

coeur du débat transatlantique ». En outre, « l’OTAN est toujours à ce jour ce

que nous avons de mieux en termes d’intégration de forces. Elle est le siège

d’une importante coopération militaire et, en même temps, constitue le signe

le plus tangible de l’alliance avec les Etats-Unis ».

Néanmoins, le ministre belge des Affaires étrangères, Louis Michel, envisageait
que la diplomatie « doit être soutenue par une certaine dose de force ». 

« L’Union européenne ne peut pas devenir un acteur réel dans les relations

internationales si elle ne dispose pas de moyens, y inclus de moyens militaires,

pour donner de la crédibilité à ses positions »35.

Les tensions transatlantiques (belgo-germano-française) autour de la réponse
que l’OTAN devait donner préventivement à la sécurité turque face à la crise
irakienne début 2003 amena le Premier ministre à lancer un plaidoyer pour un
nouvel atlantisme. Il en profita pour préciser que « depuis le 11 septembre,

nous devons oublier l’hypothèse selon laquelle une force d’intervention euro-

péenne doit pouvoir être opérationnelle exclusivement aux abords immédiats

de ce continent ». Pour Guy Verhofstadt, « une force de défense européenne

n’inaugure pas la fin mais bien l’aube d’un nouvel atlantisme » où l’OTAN ne

demeure plus elle-même « une organisation regroupant une superpuissance et

une série d’États, de petits Etats en ordre dispersé ».

Mais le principal argument du ministre était bien d’avancer l’idée selon laquelle
une Europe de la défense pouvait contribuer à renforcer l’Alliance atlantique,
sans dissimuler le risque que l’accord de novembre 2002 sur la cession des
moyens OTAN-UE (Berlin Plus) puisse, dans la pratique ultérieure des missions,
« se perdre dans les méandres administratifs et bureaucratiques », n’étant pas
encore convaincu de la sincérité de toutes les parties pour avoir observé les
tracasseries présentes pour empêcher l’accès de l’Europe aux moyens de
l’OTAN et pour avoir observé l’attitude schizophrénique de certains représen-
tants nationaux qui, à l’OTAN, sont otaniens et à l’Union, européistes36.

Cette volonté d’équilibrer les pôles transatlantiques sera inscrite clairement
dans la déclaration gouvernementale de juillet 2003 (Verhofstadt II) indiquant
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que la coalition « violette » « est favorable au développement d’une nouvelle

Alliance Nord-Atlantique » qui doit reposer sur deux piliers solides – le pilier
européen et le pilier nord-américain.

VI. L’ÉVOLUTION DES MISSIONS

L’intégration des missions de Petersberg dans le cadre de l’UEO puis dans les
traités d’Amsterdam et de Nice a singulièrement complexifié les tâches des for-
ces armées belges. Il s’agit bien d’assimiler de nouvelles procédures, de nou-
veaux paramètres politico-militaires, d’intégrer de nouveaux besoins opération-
nels, afin de répondre à des défis post-guerre froide dans les espaces situés
hors du cadre territorial de l’Union européenne.

Au-delà des nécessités de la multinationalisation et de l’approfondissement
nécessaire des tâches de Petersberg (voir supra), les autorités belges ont été
dans l’obligation de jongler avec les participations extérieures en tenant
compte des moyens aptes à la projection, de la nécessité de modifier le choix
des systèmes d’armes mis en oeuvre sur le terrain37, des aspects budgétaires
et les contraintes des rotations. Il s’agira de répartir les apports nationaux aux
missions de l’OTAN, aux missions de l’Union européenne, aux missions ad hoc

(ISAF en Afghanistan avant 2003, coopération avec certains pays africains).

La décision d’intervention n’implique pas une grille de lecture figée mais est
prise au cas par cas, d’autant plus qu’en Belgique, l’exécutif et le législatif
reposent sur des gouvernements de coalition et donc sur des élus de différents
partis. L’examen des opérations récentes montre que celles-ci doivent en pre-
mier lieu être légalisées explicitement sinon implicitement par l’ONU et reposer
sur une légitimité politique et morale. L’engagement dans les missions ONU
(Bosnie, Croatie, Liban, …), OTAN (Kosovo, Bosnie, Croatie), ONU/OTAN
(Afghanistan), UE (Ituri, Bosnie Althea, Kinshasa) et en bilatéral (RDC ; Bénin)
indique la volonté belge de figurer en bonne place à l’intérieur de la constella-
tion de sécurité et de défense, de la construction de la PESD à la nouvelle stra-
tégie de l’OTAN. 
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Le caractère résolument humanitaire des missions autorisées par le politique
symbolise les législatures 1999-2003 et 2003-2007. Cette constante apparaît
de manière évidente transversalement aux valeurs humanistes qui sont déce-
lables dans le « Plan stratégique+ » comme justificatif de l’implication militaire
belge dans les missions extérieures. Cette insistance implique un approfondis-
sement des conséquences culturelles de cette posture dominante pour les
militaires belges, nonobstant le fait qu’ils doivent néanmoins toujours se garan-
tir la formation et la capacité pour « gérer » la totalité du spectre de la violence,
même si certains esprits chagrins estiment que les forces armées belges n’ont
plus la capacité à participer à des conflits de très haute intensité.

VII. LES PARTIS POLITIQUES ET LA PESD

Nous connaissons la complexité du jeu des partis en Belgique avec la pré-
gnance des dimensions communautaire, linguistique et philosophique qui vien-
nent complexifier les choix. Rappelons aussi que l’adoption de la représenta-
tion proportionnelle ont institué un régime de fait qui est celui du gouvernement
de coalition et nos fameux « compromis à la belge ». Posture qui impose alors
la permanence de bon nombre de compromis (système consociatif38) et de
contorsions. Enfin, il faut insister sur le fait que les clivages entre les partis ne
sont ni prédéterminés, ni stables, ni facilement délimités même si l’affaiblisse-
ment notable de la pilarisation de la société belge cache mal parfois certaines
rivalités venant de l’héritage historique complexe du pays. 

Nous avons cependant plutôt affaire à un pluralisme segmenté mais non
homogène car le discours d’un parti politique ne reflète pas nécessairement la
position de ses membres car peuvent interférer le clientélisme, les conceptions
doctrinales, les préoccupations stratégiques et tactiques, les ambitions per-
sonnelles39.

En d’autres mots, le programme d’un parti doit toujours affronter celui des
autres lorsque opèrent les négociations de formation de gouvernement et par
la suite les décisions ministérielles gouvernementales, programmes eux-
mêmes pris dans la moulinette du principe de réalité et des contraintes de la
gouvernance.
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Reste que dans le domaine de la PESD, les partis politiques belges démocra-
tiques se sont fort peu distingués les uns les autres. Il s’agit souvent d’amélio-
rer la structure des forces armées, d’équilibrer la pyramide des âges, travailler
sur les synergies inter-forces et moderniser les outils en fonction des nouvelles
missions afin de trouver des marges de manoeuvre budgétaire et mieux « col-
ler » avec les besoins multinationaux de la PESD.

Pour les libéraux néerlandophones (VLD), il est un fait indéniable que l’appro-
fondissement de la PESD est une nécessité, tant pour l’Europe que pour la
Belgique. Pour parvenir à un véritable développement de la PESC et de la
PESD, le VLD exprime le souhait que la méthode communautaire soit
employée pour les questions relevant du deuxième pilier. En outre, le Parlement
et la Commission devraient voir leur rôle accru dans ces matières ce qui ren-
forcerait ainsi tant la légalité que la légitimité du processus.

Ceci étant posé, il est important de considérer que pour le VLD une politique
étrangère commune ne peut pas être crédible et efficace sans une véritable
politique de défense pour la soutenir. Pour y parvenir, ce parti plaide pour le
développement de moyens et de capacités de défense intégrés. Plus prosaï-
quement, pour les libéraux du nord du pays, l’attention et les efforts devraient
se porter principalement sur la coopération militaire dans les domaines opéra-
tionnels et à la coopération dans le cadre de l’achat de matériel40. Enfin, dans
le cadre de la prévention des crises par l’Union européenne, le VLD soutient la
création d’une force civile pour la prévention des conflits. Toutefois l’ensemble
de ces politiques doit se faire en respect des engagements pris envers
l’Alliance atlantique41.

Pour le parti social-chrétien néerlandophone (CD&V), c’est au niveau européen
que doit s’inscrire la politique de défense de la Belgique. Cependant, l’échelle
de pertinence européenne ne doit pas remettre an cause les obligations de la
Belgique envers l’OTAN, dont elle constitue un loyal allié. Toutefois, pour per-
mettre la combinaison d’engagements européens et atlantiques, il importera
de réaliser des choix : celui de répartition des tâches (ce qui implique une
concentration de nos forces armées vers des missions de type prévention des
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conflits et maintien de la paix) et celui des investissements qui devront être plus
ciblés. 

Le CD&V estime aussi qu’une meilleure sécurité impose une reconsolidation de
l’architecture institutionnelle européenne. Un tel projet passe à travers une
meilleure répartition des tâches entre l’Union européenne et l’OTAN. Il passe
également à travers soutien à une clause de solidarité au sein d’un traité de
l’UE.

Selon Spirit qui influence fortement le SP, c’est en direction de la prévention
des conflits et du maintien de la paix que doivent encore plus tendre les forces
armées belges et ce, en coordination étroite avec des organisations régionales
ou internationales compétentes (Spirit évoque ainsi le rôle joué par l’OSCE), et
des institutions civiles (ONG, institutions internationales non militaires, …). 

Relevons que les socialistes flamands ont confirmé, lors de leur congrès du 18
mars 2006, ce que leur président, Johan Vande Lanotte, avait précédemment
déclaré, à savoir la suppression de l’armée nationale belge d’ici 10 ans au pro-
fit d’une armée européenne. Il s’est agi pour le SP.A  de défendre une armée
belge réduite de moitié (20.000 hommes) avec des coûts réduits de 40% et
intégrée à une « armée européenne ». L’argent libéré, estimé à 1 milliard d’eu-
ros servirait à l’aide au développement.

Il y a donc, au niveau des socialistes néerlandophones, la volonté de réduire
les compétences régaliennes des États nations en matière de défense et de
politique militaire en vue de favoriser la création d’un ensemble militaire plus
vaste et intégré, mais dont l’objectif résiderait dans la prévention des conflits,
le maintien de la paix. Relevons que le parti socialiste flamand émis en septem-
bre dernier des réticences à un renforcement de la mission OTAN en
Afghanistan42.

Pour les Groen (ex-Agalev), la sécurité internationale s’inscrit dans le cadre de
la sécurité internationale et de la diffusion des valeurs démocratiques à l’échelle
globale. Pour ce faire, il importe de contribuer au développement d’instruments
de prévention des conflits efficaces. Sur un plan européen, une réelle intégra-
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tion politique des Etats membres de l’Union européenne constitue l’une des
meilleures garanties en matière de sécurité. A son niveau, la Belgique doit
demeurer active en vue de parvenir à une intégration plus poussée et de réus-
sir le développement d’une PESD dont la composante essentielle ne serait pas
militaire.

Pour ce faire, les Verts néerlandophones comptent sur l’opérationnalité des
missions de Petersberg dont la mise en oeuvre incomberait à la force de réac-
tion rapide. Agalev insiste également sur la composante civile de la politique
européenne de sécurité et de défense. Le parti met l’accent sur le rôle que
pourra jouer le corps civil européen pour la paix qui sera un élément essentiel
en matière de prévention des conflits et de gestion des crises. Si les rapports
transatlantiques demeurent essentiels, ceux–ci doivent être révisés à l’aune
des développements récents de la politique internationale. 

Pour le parti socialiste francophone, l’échelle de pertinence de la politique de
défense belge est résolument européenne. Dans ce contexte, la nécessité de
poursuivre une certaine spécialisation des forces armées nationales dans les
domaines pour lesquels elles disposent d’un avantage comparatif (lutte
contre–mine, transport humanitaire, domaine médical étant clairement cités
comme illustrations) est défendue.

Le parti suggère l’instauration d’une politique d’achats d’équipements en com-
mun parmi les Etats membres de l’Union européenne et d’autres domaines
dont la formation commune des militaires et du renseignement. Il est utile, de
la même manière, de mettre en évidence l’idée de constitution d’une manne
budgétaire nationale destinée à financer des projets communs en matière de
défense européenne.

Pour les socialistes francophones, il faut privilégier un principe de sécurité
durable et globale ainsi que la notion de sécurité commune sachant néanmoins
que la sécurité durable ne signifie pas qu'il est désormais possible de se pas-
ser d'instruments militaires. Une politique étrangère efficace est pour une
bonne part tributaire des capacités de défense et d'interventions crédibles. 
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La position du parti socialiste serait en phase avec celle du ministre de la
Défense dont il est issu avec des réunions régulières entre le ministre, le chef
du parti, certains membres de l’Institut Emile Vandervelde et la vice-ministre
Onkelinx pour assurer le suivi, l’explication, l’argumentaire et l’interface. 

Le programme des réformateurs francophones (MR) développe une part subs-
tantielle de ses arguments sur la politique étrangère de la Belgique et l’action
extérieure de notre pays sur la scène internationale. En matière de politique de
défense, et dans le contexte européen, le Mouvement réformateur promeut
une réforme des forces belges afin qu’elles soient plus flexibles, plus souples
et mieux dotées en puissance de feu et qu’elles puissent s’insérer plus facile-
ment dans des opérations de l’OTAN ou de l’Union européenne.

Pour renforcer le sentiment que la sécurité du continent est une question d'in-
térêt commun, le MR a soutenir l’introduction de l'article V du traité de
Bruxelles (UEO) sur la défense collective dans le traité de l'Union Européenne.

Mais l’objectif du MR reste la création d'une véritable armée européenne direc-
tement financée par le budget communautaire. Quand bien même, la PESD
reste à ce jour un instrument basé sur la coopération intergouvernementale dès
lors que les budgets de la défense et les décisions opérationnelles de mise en
oeuvre restent de la seule compétence des Etats nationaux, sa communauta-
risation progressive nous apparaît inéluctable sous le poids d'une double évo-
lution : d'une part, les principes mêmes de la PESD et de la PESC réduisent
considérablement les possibilités de mener une politique de gestion et de pré-
vention des conflits au niveau national et que, d'autre part, les nouvelles mena-
ces appelleront nécessairement des réponses à l'échelle européenne.
Soutenant une gestion plus rationnelle des ressources et investissements,
notamment en développant le plus grand nombre possible de programmes
d'armement en commun, le MR a proposé le développement au sein des pays
membres de l'Union d'une politique de critères de convergence limités aux
parts des budgets militaires consacrés aux équipements, de manière à pro-
mouvoir une industrie de l'armement plus compétitive et dès lors plus écono-
mique. Quant à la doctrine, le parti libéral propose de ne plus distinguer « sécu-
rité extérieure » et « sécurité intérieure ». L’Union européenne devra définir une
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politique qui englobe la triple dimension de la prévention, de la protection et de
la riposte. 

Au cdH, on propose une revalorisation (en termes de répartition) de la part
allouée aux investissement mais aussi une participation accrue de la Belgique
aux plans internationaux et européens de recherche et de développement
(spécifiquement en matière de communication, d’observation et de renseigne-
ment).

L’ex-parti social-chrétien francophone propose de créer une défense collective
garantissant la sécurité des citoyens et des institutions européennes via une «
eurozone » de la défense entre les pays qui le souhaitent par le moyen des
coopérations renforcées, la défense collective et la définition de critères de
convergence, qui impliqueront une répartition équitable des charges entre tous
les membres et intégreront trois variables : le nombre de militaires, le budget
global de la défense et la part de ce budget affectée pour l'équipement. Le cdH
défend également la notion de caucus intra-européen au sein même de
l’OTAN.

Chez les Ecologistes francophones, on défend la spécialisation des forces, la
poursuite des achats d’équipements en commun, en évitant de la sorte la prise
en charge, par la Belgique, de programmes en matériel secondaire et néan-
moins coûteux. Ecolo estime que le développement de défense européenne
devrait permettre de s’affranchir d’un « euro-atlantisme » trop prégnant et de
défendre, à l’échelle internationale, une autre politique de règlement des
conflits fondée sur une approche multilatérale (ONU) et une organisation multi-
polaire de la planète, dans laquelle la prévention primerait sur la répression ou
l’option militaire. 

Dans une des propositions, le parti estime que la PESD doit être axée sur la
prévention des conflits et le parti prône la création d’un corps civil européen de
maintien de la paix. Relevons qu’Ecolo soutient la proposition du SP.A de
réduction de moitié de l’armée belge avant qu’elle ne fonde dans une armée
européenne.
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Globalement, en synthétisant et comparant les approches des différents partis
politiques, nous pourrions dire qu’un consensus relatif existe sur les principaux
axes autour desquels la politique de défense de la dernière législature s’est arti-
culée. 

Au sujet des missions de l’armée, un sujet récurrent présent dans les program-
mes des partis francophones et néerlandophones est la promotion d’une spé-
cialisation croissante des tâches et surtout une vision d’avenir qui englobe l’ar-
mée belge dans un espace européen, celui de l’UE et de l’Alliance. Cette
préoccupation est à situer dans le contexte du développement de la PESD et
repose, en théorie, sur une rationalisation des structures (vers une plus grande
flexibilité et une plus grande modularité des contingents nationaux) et des
investissements nationaux dans le domaine militaire. La question de la spécia-
lisation – ou du partage (« taak verdeling ») – des tâches est notamment abor-
dée par le SP.A, le CD&V, le VLD, Ecolo et le PS.

À côté des préoccupations en matière de rationalisation des structures de for-
ces, c’est la recherche de synergies en matière d’équipements qui semble
retenir une attention toute particulière de la part des formations politiques (prin-
cipalement le PS, le CD&V et Ecolo). La perspective - toujours dans un cadre
européen et/ou atlantique - d’achats conjoints de matériels est perçue comme
une procédure permettant d’éviter les risques de duplication et de garantir une
meilleure répartition dans les coûts de production du matériel. Dans certains
cas, la problématique du matériel est liée à la recherche d’une meilleure prépa-
ration des troupes et des capacités de soutien (commandement et contrôle).
Dans d’autres, ils sont rattachés à des objectifs d’autonomie stratégique,
notamment en matière de renseignement, d’observation et d’imagerie satelli-
taires.

Quant aux centres d’intérêt des parlementaires ces dernières années en com-
mission Défense nationale43, les préoccupations principales tournent autour du
personnel, de l’infrastructure et du matériel. La PESD est peu abordée en
direct. Est-ce à dire qu’étant donné « que les Belges ne s’intéressent guère aux

problèmes de défense, que ce soit au niveau national ou européen, les partis

politiques y prêtent peu d’intérêt » ?44 Nous pouvons toutefois relever l’intérêt
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du MR pour la coopération militaire, les opérations et le renseignement asso-
ciés à certaines préoccupations de crédibilité et d’opérationnalité ; le CD&V
dans l’opposition étant plutôt attentif à l’évolution de la PESD face au fidélisme
otanien.

VIII. CONCLUSIONS

La Belgique reste l’ambassadeur convaincu de la montée en puissance
modeste mais pertinente de la PESD dans son opérationnalité pluridimension-
nelle. Elle en est d’ailleurs une des plus fermes promotrices. L’avenir des for-
ces armées belges et sa compétence dans l’espace européen devront proba-
blement reposer dans les prochaines années sur une intensification des critè-
res de spécialisation et niches : taille du pays et priorités politiques internes
obligent. 

Mais la démultiplication de la visibilité diplomatique et militaire du pays et la
défense de ses intérêts passeront de plus en plus par sa participation volon-
taire aux missions PESD. Quant à la défense territoriale en cas de menace
majeure, la permanence des articles V de l’UEO et 5 de l’OTAN doivent garan-
tir une solidarité commune dans la protection du Royaume de 30.500 km2.
Sans parler de la prise en compte « confortable et rassurante » de l’intégration
de la Belgique dans l’espace gigogne des intérêts vitaux britanniques, alle-
mands et français.

Plus généralement, nous pouvons relever l’intégration du Royaume dans plu-
sieurs alliances de sécurité et de défense (OTAN, UEO, PESD de l’Union euro-
péenne) et sa participation entière dans les grandes organisations multilatéra-
les (ONU, OSCE) qui influencent en permanence le positionnement des diffé-
rents gouvernements belges, mais aussi les différents partis politiques qu’elles
que soient leurs prises de position.

De toute évidence, avec la fonction multinationale et modulaire des forces
armées belges, ces dernières ne peuvent plus être analysées avec des lunet-
tes nationales et encore moins communautaires. Les nouvelles missions de
maintien de la paix, le processus de choix des matériels, l’imbrication du pays
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dans un écheveau de solidarités politico-stratégiques imposent d’analyser l’ar-
mée dans un champ multinational associant soit les alliances (OTAN, UEO,
UE), soit des opérations à la carte, ad hoc.

Reste que la permanence du poids du politique et du ministère du Budget
dans la définition des moyens alloués à la défense, avec complexification des
choix dès l’instant où la Belgique est toujours gouvernée en coalition45, fait par-
fois vaciller les volontés politiques face à la réalité capacitaire et aux priorités
socio-économiques du moment.

Nous pouvons aussi détecter certaines connotations variables dans le temps :
– budgétaire, communautaire et idéologique (chez Léo Delcroix), conceptuel,
euro-atlantique et financière (chez Jean-Pol Poncelet), qualitative, sociale et
européenne (chez André Flahaut). Mais ces orientations générales sont pondé-
rées par les objectifs de politique intérieure modifiant, explicitant, déterminant
bien des actes et attitudes en matière de politique de sécurité et de défense de
la Belgique dans l’espace européen. Pondérées également par la perception
publique, les défis et risques extérieurs avec les questions autour du moindre
mort, l’éthique de justificatif de mission. 

En d’autres termes, nous sommes en intergouvernemental et la Belgique a
toujours le dernier mot dès qu’il est question de la sécurité des citoyens mili-
taires. L’environnement international instable peut ainsi mettre en visibilité les
forces armées belges avec la question fondamentale et ses annexes : s’en-
gage-t-on ou non dans la mission ? Avec qui ? Selon quelles règles ? Avec
quels risques physiques ? Avec quelles conséquences politiques ? Rappelons-
nous, à cet égard, les débats autour des dossiers irakien, afghan et libanais.

Reste que les nouvelles orientations posées depuis 1992 jusqu’à l’horizon
2015 vont toutes dans le même sens – avec plus ou moins de bonheur et d’ef-
ficacité dans le message délivré et l’application organisée – à savoir la mise en
évidence de quatre principes que semble partager la majorité des partis : l’al-
lègement des forces et la simplification de l’organigramme pour muscler et
européaniser les forces armées belges professionnalisées.
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